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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Milltalr.. 

'ARRETE No 862-49fCab. db 27 oCÛJhre 1949. 
LE OOWERNEUR DES CoLONIES, 
CffEVALltR DE LA LÉGION D'HONNE~I 

CoMPAGNON DE LA Lmm,ATION, ' 

C,!MMlSSAll<E DE ,LA RfPUBLIQUE AU T000, 

Vu le d~t d'u 23 mars 1921 déterminant les attrlbuttolll 

et les pouvoirs du ComllllSSalre de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant, réorganlsatIon 

adminIstrative du territoire du Togo et cré'.tl911 d'assemblées 

représentatives; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
·et de publicaliondes textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promu l'gués dans le 
territoire du Togo: . 

10 - l~ déc,et no 46-713 du 8 avril 1946 fixant 

le régime de sOlde des militaires de l'aimée de J'air 

en service aux colonies; 


, ,2<>. - ledecret no 49-1347 du 30 sel1tembre ,1949 
'l11Odifiant le décret nQ 46-713 du 8avnl 1946 fixant 
le régime de" sqlde des militaires de l'année de l'air ' 
en serviœ aux colonies. 

. ART. 2. -" te présent arrêté sera é!1l'egistré, pu­

blié et communiqué partout OÙ besoin sera. 


LQmé" le 27 octo,bTe 1949. 
J. H.' CÉOILE. 

DECR.ET no 46-713, du 8 awil 1946. 
Le PréSident du Gouvernement prov~sotre de la 


République,,' , .' 

Sur le rapport du ministre des armées, du ministre des' 

finanoes et du minis!'" de la Fll1nce ,d'outre_mer; 
Vu la lOI' du '9 avril 1935 portant statut des cadres actifs 


de l'armée de l'air, et notamment son article 41; , 

Vu la lOi du 2 novembre 1945 ll,?rtant organisation pro­

visoire des servI<leS publics; , " 


Vu l'ordonnance du 23 juin 1945 portau! réfol1ll<' générale 
du régime de solde des lllilitainlS et assImilés des armées 
de terre, ,œ mer et de l'air; , 
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Vu le décret m:1 45-1681 du 29 juillet 1945 fixant le régime 
de solde des militalresdè l'~rmée dè l'ait;' . . 

Vu le décret du ·3 'ntarsl936 JlÔ.rtant application aux 
colonies du décret conStituant la solde il l'air; 

Vu te décret nll! 45-1541 du Il juillet 1945 concernant la 
fixatJon des soldes du personnel civil des cadres généraux
relevant du minIStère des COI9llies, . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le présent décret fixe le 

régime de solde coloniale applicable aux militâires 
de tous grades, Français et étrangers, de l'armée de 
l'air en servke dans les territoi~es relevant du dépar­
tement de la France d'Outre-mer et en Chine. 

Ce régime se substitue, à compter du 15 avril 1945,
li tou, le.; régimes' antérieurs et, notamment, au ré­
gime provisoire' de solde de guerre institué par le 
décret du 17 septembre 1943. 

ART. 2. - En principe, toutes les règles d'allocation 
de la solde et des indemnités accessoires déterminées 
par les textes en vigueur pour les personnels de l'ar­
mée de l'air en service en métropole sont applicables 
aux militaires visés au premier alinéa de l'article 
1er el~ ce qu"elles ne s'Ont pas contraires aux disposi­
tions de l'ordonnance no 45-1380 du 23 juin 1945 et 
du présent décret. 

Aill. 3. - 1 La solde colonialeestdue auxmiJitai­
res officiers et non officiers à solde mensuelle servant 
en position d'activité ou en situation d'activité dans 
les territoires relevant du Ministère de la France 
d'Outre-mer et en Chine. 

Ellè leur est également allouée ; 
Au cour. du congé de fin de campagne ou de la 

permission ou congé. de convalescence faisant suite 
à un séjour colonial et dans la limite dç la durée 
réglementaire du congé normal; 

Pendant le voyage effectué pour aller servir aux 
oolonie3 ou en Chine ou en revenir ou pour se rendre 
d'un groupe de colOnies à un autre. 

La solde colorilale ·est égale à la solde applicable 
alU personnels correspondants en service en métropole 
(solde de base, solde à l'air no l, solde à l'air no 2) 
majorée de quatre dixièmes n'est pas prise en consi­
dératioll pour le calcul de la retenue pour pension 
et sera soumise, le cas échéant, aux mêmes limitations 
qu~ celle" quI seraient fixées pour les fonctionnai • .:s 
cMls des cadres généraux en service dans les mêmes 
territoires. 

Il - A cette solde s'ajoutent: 
IoLe'; aliocations à caractère familial attribuées 

aux fonctionnaires civils des cadres généraux des 
oolonie. cn service dans les mêmes territoires; 

2? L'lndemnité pour charges militaires; 
30' L'indemnité pour charges aéronautiques; 
40 L'indenmité de rone prévue à l'article 6, pre­

Illier alinéa du présent décret; 
51:; Eventuellement, ,la majoration spéciale aux trou­

pes en· opérations ou en occupation prévue à l'article 
.7 du présent décret; , 

60 Le cas échéant, les indelnni!és diverses à ca­

ractère accidentel ou. aléatoire prévues à l'article 8 

de l'ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 3, 4 et 5). 

, m;;-- La solde coloniale d'absence ~t. égale à la 
m()itié de la solde ooloniale à terre de présence. : 

Lt>. soldes afférentes aux positions autres que la 

po.;itiol1 d'activité résultent de l'appliCiltion à la solde 

de base de la métropole, telle qu'elle est fixée' par 

le décret du 29 juillet .1945> de coefficients détermi­

nés 0smformément aux dispositions I.;gales ou régle­

menunl'es. 


Lorsque les services accomplis dans ces positions 

comptent pour le droit à pension, les titulaires de 

cés soldes sont redevables d'une l1etenue égale à 6 

p.loo de la solde à terre d'activité correspondant au 

grade et à l'échelon de solde, 


Par 'contre, lorsque les serViÎces accomplis' dans 'cès 

positions ne oomptent pas po!}r la pension, la retenue 

de 6 p. 100 est seulement ,exercée su·r la Solde, effec­
tivement servie. . 


Toutef<)is,cette disposition n'est pas applicable aux 

Soldes de réserve ou derél'ormes définitives égales 

aux taux de la pension. . 


IV. Les sous-officiers et caporaux chefs li solde 
. rn'ensuelle subissent à titre de participation aux dé; 
penses d'alimentation une retenue égale au montant 
de la prime 'globale d'alimentation dans les conditions 
faxée. par la règlementation en vigueur aux colonies. 

Cette rMenue, justifiée par un état mensuel, est 

exercée pour toutes les journées' pendant lesquelles 

l'alimentatioI' cles intéressés a été assuree par un 

mess ou un organe similaire, ou par un ordinaire.. 

Lorsque l'alimentation, pour l'un des principaux repas 

n'a pas été assurée par l'un de ces organes, III retenue 


, C9t diminuée de moitié. '. 
ART. 4. - 1 - Les caporaux et soldats de l'armllf! 


de l'air- servant par contrat au de1à de la durée légale 

du sen-ice, aux colonies ou en Chine, .bénéficlent 

d'une solde spéciale, coloniale, progressive qui lelll' 


. est attribu6c dans les positions définies à liarticie 3 
(Ii 1) ci-dessus pour les militaires à solde mensuelle. 
Cette solde est égale à la solde applicable aux per­
sonnels oorrespondants en service en métropole (soldl'! . 
de base, solde à l'air n" 1, solde à l'air no 2) majorée 
suivant les tarifS annuels du tableau ci-après:. 

Caporal et assimilé: 

Jo échelon, après 9 ans . , . . 7.200 F. 

2::! échelon, après 5 ans . . . . 5-.760 F. 

l'" échelon, après la durée légale 4,680 F. 

Soldat de 1re classe et assimilé: 

31J écheJon, après 9 ans " . . . 5.760 F. 

2'> échelon, après 5 ans . . . . • 5.760 F. 

1" échelon, après la durée légale ' 4.6.80 F. 

Sùldat de 2e classe et assimilé: 

Jo échelon, après 5 ans . . . ., 5,.400 F. 

2'> échelon, après 3 ans . . .. " 4.320 F. 

1er :échelon, après la durée légale . 3.240 F. 

Il. - A cette solde s'ajoutent: . 

lI> Les aliocations à caractère familtal attribuée;" 


aux fonctionnaires civils' des cadres généraux des' 
colo11ies en service daus les mêmes territo,ires à l'ex­
clusion du supPlément familial de solde; 
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2<> L'indemnité de ione, préV).1e à l'article, 6 (pre. 
',mer n'inéa;,duprésentdécret; , ' 

Jo E'venluelJ~ment; :la' 'majoration spéciale aux trou: 
pes ,en opérations ou en occupation prévue à l'article 
7 du présent décret; 

'4'> lie 'cas échéant, les indemnités ou allocatioos 
di\"erses à caractère accidentel ou aléatoire prévues 
par ,l'artIcle 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945 
(§§2, 3, 4.et 5). ' 

III. -,Les militaires visés par le présent article 
sont ","tièrement entretenus par l'Etat au moyen de 
prestations en deniers ou en nature. 
. IV. - La solde cokmide d'absence est égale à la 

moij~é de la solde à terre coloniale de présence. 

ART. 5. - 1 - Les militaires non officiers accom", 
pliS!'ant la durée légale du service ou convoqués en 
temps de paix pour une période d'instruction, en ser­

" ,. vice aux colonies ou en Chine, reçoivent la solde 
applicable aux personnels correspondants en service 
en ,métropole (solde de bâse, solde de l'air Nd 1, 
solde à J'alr no 2). 

Toutefois, ceux dé ces militaires servant par con­
trat reçoivent, un supplément journalier fixe comme 
suit. : 

Aspirant, adjudant-chef, adjudant . 12 F. 

Sergent-major, sergent-chef, sergent 6 F. 

Caporal. chef, caporal ' . . . . . 4 F. 

Soldats, de lr. ou de 2e classe . .' 3 F. 

Il.', - A cette solde s'ajoutent: 

1" EventuelIement, la majoration spéciale aux trou­


pes en opérations ou en occupation prévue à l'article 
7 du présent d écr.e!: ; . . 

2q Le cas échéant, tes ,indemnités ou allocations 
diverses à caractère accidentel ou aléatoire prévues 
à l'article' 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 
2, 3, 4 et 5). 

, Ill. - Les militaives à solde spéciale sont 'entière­
ment' entretenus par l' Etat au moyen de prestations .en 
d~nier",OU en nature. 

ART. 6. - Les officiers et militaires non officiers 
à solde mensuelle ou à solde spéciale progressive, en 
activité de ;ervice, bénéficient de, l'indemnité de zone 
dans ,les mêmes conditions que les fonctionnaires ci­
vils des cadres généraux relevant du ministère 4e la 
France d'Outre·mer en service dans les mêmes terri­
toires. 

Toute'fois, les militaires à solde spéciale coloniale 
progressive, étant entretenus aux frais de l'Etat, rece­
vront ladite indemnité suivant des dispositions parti­
culières.. ' 

Les taux et règles d'allocation de cette indemnité 
seront, pour l'une ,et l'autre catégorie, fixés par un 
arrêté pris par le ministre des armées et le minis­

,tie de la France d'Outre-mer, après, avis oonforme 
du ministre des finances. 

ART. 7, - Les formations de l'armée de l'air en 
opérations ou en occupation aux colonies sont dési. 
gnées par le ministre des armées après avis du mi· 
lÙstre des finances. 

Les militaires. appartena!!t à ces fonnations re­
ç~iventl la solde et'leslndernnités accessoires allouées 
par le présent décret. . 

Pour tenir compte de leurs 'astreintes et sujétions 
particulières, èes militaires, s'ils i1e sont pas nourtis 
~gratuitement par l'Etat, reçoivent les prestations d'ali­
mentation «'en opérations de guerre» calculées, quel 
que soif le grade sur la base de la ration. 

Aucune retenue n'est exercée sur la solde des offi· 
ciers et assimilés 'logés par réquisition ou billet de 
logement lorsqu'ils sont en opérations oU en occu­
pation. 

En outre, les militaires en cause reçoivent une 
maj<,ratlOn de solde qui sera fixée dans chaque cas 
particulier par arrêté pris par le ministre, des années, 
le ministre de la France d'Outre'mer, et le ministre 
des Finances. ' 

MT. 8. - Les dispositions de l'article 1er du décret 
du 29 juilIet 1945 concernant l'exercice de retenues 
sur la solde des militaires faisant l'objet de certalnes 
mesures disciplinaires sont applicables au personnel 
de l'armée de l'air en service aux colonies et en 
Chine. ' 

ART.- 9. Les dispositions du présent décret sont 
appli""bles aux officiers indigènes coloniaux en ce 
qu'elIe, ne sont pas contraires aux prescriptions <lu 
décret du 7 février 1940 fixant le statut de ces offi· 
ciers. 

AR.T. 10. En attendant l'intervention des décrets ' 
prévus par l'article 8 de l'ordonnance du '23 juin 1945,
les 'Ïndemnités allouées au titre de la solde ,sont celles 
prévue. par l'arrêté du 2 avril 1944. 

, < 

ART. 1t. - Le ministre des armées, le ministrè 
'des financés et le ministre de la France d'Outre-mer 
~ont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé­
CUÛOL du présent décret, qui sera publié au journal 
officiel de la Républiqu~ française. 

Fait à Paris, le 8 avril 1946 
Félix GOUIN 

Par le Président du Gou~ernement prOVISOire de la 
République 

Le ministre des armées, 
E. MICHELET. 

Lc ministrc de la Frllltee d'outre"mer, 
MAR.US MOUTET. 

Le ministre des fittaltces, 
. A. PHILIP, 

DECRET It0 49-1347 du 30 septembre 1949.' 

Le Président du Conseil des mhl,istres, 
Sur le rapport du mini.tre de la défense nationale, du 

ministre de la France d'outre.Ç1er, du ministre des frn.ances 
et des affatres économiques, dn secrétaire d'Etat, aux forces 
armé<'s. du se<réta,,'" d'Etat à la présidence du conseil 
(tonctton publique et réforme admlnistra!l\(e) et dl! secrétai<'l 
d'Etat aUX finances, '. , 
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Vu le décret iI1P 46..713 du S avril 1946 fixant le régime
\:le solde deS militaires de l'armée de l'air en servICe awc 
COlonies; 

Vu le déCret .,:n 49S2& du 15 "yril 1949 érendant notamment 
'lUX militai"'. à. Solde mensuelle de l'armée de l'air, en 
service dans les territoires appartenant à la zone franc C.F.A., 
je . bénéfice dés. disposittOllS relatIVes à la léalisation du 
""'lasse"""'t de la fonction publiG.ue; 

Le <lOnseil deS ministres entendu, . 

DECRETE: 
AJ~TICLE PREMIER.· - L'article 2 du décret nO 

46-713 du 8 avril 1946 est abro~é et remplacé par le 
suivant: . 

« Art. 2. '- En principe, toutes les règles d'alloca­
tion de la solde· et des indemnités· accessoires, teIles 
qU'eUes sont déterminées par l'>>rdonnance n'<> 45-1380 
du 23 jlÙn 1945 et les textes subséCfuents, sont appli­
cables aux militaires visés au premier alinéa de l'ar­
Uele 1er ». 

ART. 2. - Le paragraphe 1er de l'article 3 du dé­
cret nti 46_713 du 8 avril J946 est abrogé et rem­
placé par. le suivant: . 

« § 1er. - A. - Personnel militaire à sold.e men­
suelle en service dans les territoires d'outre-mer dési­
gnés ci-après: Indochine, Indes, Côte française des 
Somalis. 

« La solde coloniàloeest due aux officiers et mili. 
talres non off'iciers,à solde mensuelle, servant en po­
sition d'activité ou en situat.ion d'activité dans ces 
territoires. ' 

« Elle leur est égal~ent allouée: 
'. Au cours du congé de fin de campa~e ou de 

la permission ou eongéde convalescence falsant sufte 
à Ul! Séjour colonial et dans la limite de la durée ré­
glementaire ,du congé normal. 

« Pendant le \'1Oyage effectué pour aller servir 
danS ces mêmes territoires ou en revenir ou pour sc' 
rendre d'un groupe de territoires à un. autr .... 

" L~ solde ccloniale est· égale à la solde de base 
métropolitaine".telle qu'elle résulte de l'ordonnance 
du 23 juin 1945 et du.décrei d'application no 45-1681 
du 29 juillet 1945, majorée de quatre dixièmes. Tou­
tef?i •. cette majoration n'est pas prise en ÇJOnsldé­
ration pour ,le calcul de la retenue pour penSion. 

." B. Personnel militaire à solde mensuelle en 
service dans les territoires de la zopedu franc C. P. 
A. (à l'exception de· la Côte française des Somalis) : 

« 10 A compter du 1er janvier 1948. - Le montant 
de la solde coloniale est égal, pour les officiers et 
militaires non officiers à solde mensuelle en sènrice 
dans ces· territoires, à celuJ de la solde allouée aux 
personnels de mêmes grades et échelons en service 
el! France métropolitaine, telle qu'elle résulte de l''ap­
PlicatiOll des dispositions du décret no 48-1124 du 
13 juillet 1948"instituant une majoration de reelasse­
ment· au titre de la première tranche de reclasse­
ment de la fonction publique, majorée de 5/10. 

« Toutefois, cette majoration de 5/10 n'est pas 
'Prise en considération pour le calcul de fa retenue pour 
pension. . 

« La solde coloniale calculée comme Hest indiqué 
ct-dessus leur est également aIk>uee; .. 

« Au cours du congé de fin de campagne ou de la 
permission ou congé de conyalescence. faisant suite 
à Un séjour colonial et dans la limite de la durée ré,. 

~gleinentaire du congé normal; . 
({ . Pendant le \'1Oyage effectué pour aller sen';r 

danS ces territoires ou en revenir, ou pour se r.etl­
dre d'un groupe de territoires à un autre. 

« 20 A compter du 1er janvier 1949. - Les offièlers 
et militaires non officiers à solde mensueile en service 
dans ces mêmes territoires reçoivent la solde allOUée 
aux militaires de mêmes grades et échelons en servicè 
en Prance métropolitaine, telle qu'elle résulte de Vap­
plication dei dispositions du décret no 49.42 <lu 12 

,janvier 1949, Lnstituant une nouvelle majoration au 
titre de la deuxième tranche du reclassement de. ~Ia 
fonction publique. . 

« A cette solde s'ajoute une majoration « de 
dépaysement » non soumise à retenue pour pension, 
calculée en fonction de la solde budgétai,re cOrrespon. 
dant au grade et à l'échelon détenus er allouée aùx 
militaires ~ solde mensuelle suivant les taux prévus 
au tableau annexé au présen.t décret, pour tenir comp· 
te des risques et frais spéciaux de toute nature résul­
tant de.. leur éloignem~t et de leur séjour effectif 
dans un territoire autre que leur territoire d'origJne. 

« a) Est réputé orig~ml:Ïre d'un territoire (territoire 
autonome ou dépendant d'un gouvernement général) 
pour l'application des dispositions de l'alinéa ci-dessus, 
le militaitic qui y est né ou qui y a ses attaches fami. 
liales et ses lntér,êts matériels .. 
. « Toutefois, le militaire né dans un territoire où 
ses parents séjournaient temporairement sera réputé 
originalre du ter~toire' où ceux-ci sont ou ont eu 
leur établissement définitif. En cas de difficulté dans 
l'application de la présente règle, le territoire d'ori­
gine sèra déterminé par décision spéciale motiVée 
du secrétaire d'Etat aux rorcesarmées (ai,); 

« 0) Les militaires à solde mensuelle n'ayant pas 
droit à la majoration de dépaysement pourront être 
admis ·au bénéfice d'une majoraiton d'éloignement 
.instilJuée k>calement pour le personnel appelé à servir 
hors de son territoire d'origine, à l'intérieur. d'un des 
groupes de territoires prévus aU tableau annexé au 
présent décœt. 

" Les taux et les oonditions d'attribution de 
cette majoration seront ceux fixés pour (es fonction­
naires civils, par application des dlspositons de ('ar­
ticle 4 du décret nO 49-529 du 15 avril 1949; 

« c) Les militaires à -soldf mensuelle qui sont 
en"oyés en mission: . 

« Soit dans les territoires où ils sont en service; 
" Soit. de ce territoire dans un autre. 
" SanS cesser d'appartenir au service du territoire 

dont il3 sont détaches, continuent d'avoir droit, Je cas 
échéant, à la majoration de dépaysement cumulatlvte-. 
ment avec les allocations auxquelles .!ls peuvent pré: 
tendre pour l'accomplissement de leur mission. 

« Dans cette hypothèse, cette majoration est servie 
au taux auquel l'liyant droit pourrait prétendre s'il 
était id'fecté sur le territoire où il se trouve effective­
ment au cours de sa mission: . 

http:publiG.ue


9.58 

-' -," 

JOURNAL OFFICIEL ,DU TERRITOIRE DU TOGO 1er novembre '1949 

« Le, droit à la majoration de- dépaysement court 
dn jour inclus de l'arrivée dans le territoire et cesse 
le jour du départ de ce territoire, 

« Il n'est pas interrompu lorsque le militaire en 
seMee ou en mission dans un territoire, voyage, par 

· ordre, .entre les 'diverses dépendance's d'un même 
groupe de territoires ou d'un même territoire· auto­
nome. 

" Ont également droit, le cas échéant, à la majo­
ratlot. de dépaysement· affiérente au territoire. où ils 
se trouvent effectivement, cumulativement avec les 
indemnités réglementaires de déplacement, les mili­
taues à solde mensuelle qui, soit en se rendant de :a 
métropole ou de l'Afrique du Nord dans un territoire 
d'afjiectation outce-mer ou vice-versa, soit en passant 
d',Ull te~ritoire dans un autre, sont débarqués ou rete­
nus par ordre ou pour cas de force majeure: 

" 10· Dans un territoire. autre que celui auquel ils 
sont OU étaient af1iectés; 

« .. 2<> Dans un port ou un aéroport d'un terfitoire 
autre que celu: du débarquement. 

.". Les militaires à solde mensueUe qui en cours de 
voyage ou à leur arriv,ée, son~ retenus en quarantaine 
au lazaret d'un territoire peuvent prétendre. le cas 
échéant, à leur choix, pendant la quarantaine, soit à 
la majoration de dépaysement afférente audit territoire, 
soit à la concession des indemnités réglementaires de 
déplacements. 

" d) La majoration de dépaysement suit le régime 
de la solde. EUe est réductible dans la même propor­
tion que cette dernière. 

« e) Le montant établi en francs métropolitains, 
des majorations de dépaysement prévues ci-dessus, 
est payé pour sa contre-valeur en francs C.F.A. d'aprèS 
la parité .·en vigueur pendant la période sur laquel\.e 
porte la liquidation, multipliée par l'index de correc­
tion fixé pour chacun des territoires considérés. 

. '(1) Pour compter du 1er janiver 1949, date prévue 
poÙT la mise en application des dispositilOns ci-dessus 

concernant le payement des majorations de dépayse­

ment, 1e3 émoluments auxquels peuvent prétendre les 

militaires à solde mensuelle provenant des territoires 


· de la zone du franc C. F. A. (à l'exoeption de la 

Côte française des Somalis) ou se rendant dans ces 

territoires, comprennent:l 

« En cours de traversée à bord des paquebots ou 
·en avion, pour aller servir dans ces territoires ou en 
reVienir, ou pour se rendre d'un 'groupe de ter­
ritoireg à un autre: la solde de présence dégagée de 
toUg ses acoessoires, mais assortie de l'indemnité pour 
charges militaires. . 

. « Au cours du congé de fin de campagne ou de 
la permission ou du congé de convalescence, faisant 
suite à un séjour colonial et dans la limite de la durée 
réglementaire du congé normal la solde afférente 
à leur grade ou à leur emploi, affectée, le cas échéant, 
de l'index de correction applicable à cette solde dans 
le territoire de. résidence. Les intéressés bénéficient 
en outre de l'indemnité pour charges militaires, des 

; 
indemnités attachées à la résidence ainsi que des in­
demnités ·de cherté de ween ·vigueur dans ce terri­
toire, suivant l,es taux les plus élevés applicables aux 
militaires recevant le même traitement. 

(c g) 'Les divèrses majorations seront, le cas échéant, 
soumises aux mêmes limitations ou variations que 
ceUes qUI seraient fixées pour les fonctionnaires civils 

. des cadres généraux en service dans les mêmes terri. 
tolres, » . 

ART. 3. - Le pr,emier alinéa du paragraphe 2 
de l'artide 3 du décret nO 46-713 susvisé est modifié 
comine suit: 

10 Au lieu de: « A cette solde s'ajoutent. .. », 

Mettre: « A la solde coloniale s'ajoutent. .. », 

ART. 4. - Dans le paragraphe 1er de l'article 4 du 
décret no 46-713 du 8 avril 1946, remplacer: 

" Cette solde est égale à la solde -applicable aux 
personnels correspondants en service en métropole 
(Solde de base, solde àYair ob 1,. solde à l'air no 2) », 

Par: , 
" CeHe solde est égale à la solde de base applicable 

aux personnels correspondants en service en métro­
pole ». 

(Le reste SanS changement). 

ART. 5. - Après le premier alinéa de l'article 6 
du décret n" 46-713 susviÏsé, ajouter l'alinéa suivant: 

" Pour les militaires à solde mensuelle en service 
dans les territoires appartenant à la zone du franc C. 
F. A. (à l'exception de la Côte française des Somalis), 
il sera notamment fait application des dispositions 
de l'artide 7 du décret nq 4~529 en date du 15 avril 
1949 modifiant le régime des soldes des personnels 
des cadres. régis par décret relevant du ministère de la 
France d'outre-mer. » 

(Le reste sans changement.) 

ART. 6. - Les rappels dus aux militaires intéres­
sés, au titre de l'année ·1948, en application des dispo­
sitions du présent décret, leur seront payés en trois 
versements d'un montant égal dont les échéances sont 
respectivement fixées au 31 mai 1949, 30 septembre 
1949 et au 1er janvier 1950. ­

ART. 7. - Des décrets ultérieurs modifieront le 
régime· des. soldes des militaires en service dans !-es 

. tCl ritoires ·r,elevant· du ministère de la' France d'ou­
tre-mer, autres que ceux visés par le présent décret . 

ART. 8. - Le ministre de la défense nationale, le 
ministre de la France d'outre-mer, le ministr'e des 
fjnances et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat aux forces armées le secrétaire d'Etat' à la 
présidence du conseil (fonction publique et rétonne . 
administTative)et le secr.étaire d'Etat aux :fi­
nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
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de l'.exécuti.on du présent décret, qui sera publié au 
fourMI olfictél de la République française.,· . 

Fait à Paris, le 30 septembre,1949. 
. , HENRI QUEUILLE. 

, 
Par le président du conseil des minlstres : 

Le ministre de la délense lIationale, 
Paul RAMADIER. 

Le millistre des liltal/ées 
et des affaires écOIlOIIiiq'ZUJs,

MaurÎce-PETSClill. 

Le tliinlStre de la France d'ol!j;flM1Ufrj 
Paul CosTE-FLORET. 

Le secrétaire d'Etat aux forces arntJe5 
JEAN·MOREAU. 

Le secrétaire d'Etat aux Il/lf1ltCes, 
Edgar FAURE: ' 

Le secrétaire d'Etat d la prés!delfCe 
du. cOllSeU. (fonctiolt publique et 
rélarme admùûstrative), 

Jean B'ONDI. 

ANNEXE 


Taux de la majoration de dépaysement exprimés en dixième 


TERRITOIRE D'ORIGINE 

. 

Afrique occidentale française" Togo • . 
Afrique équatoriale française, Caméroun. 
Somalis . . . 
Madagascar, Comores. . . . · 
Indochine . . · 
Prance Métropolitaine, Afrique du Nord, départements de la 

TBR.RITOIRE D'AFf'J!CTATION 
---._---_..._------_.... 

MadagascarA.O . F. Togo 1A. E, F, C~inéro~n 
, . 

(t) 3,5 6,5' 
(1)3,5 6,5 

6,5 7,5 5 " 

7,56,5 
~ 

5 
6,5 7,5 1 6,5 

6,5 7,5Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique . 6.5· 
Département de la Réunion . 6.5 7,5 5· 

1 

'0) Eventuellement majoration d'éloignement 

'ARRETE NrJ. 863-49fCab. du. 27 oétolrre 1949. 

LE GOUVERNEUR DI!S CoLONIES, 

CHEVAUElt DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA. LIBÉ!tATlON, 


CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant los attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganISation
IIdmiulStrative du !:erritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publication des t""tes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nt; 49·336 du 5 mars 1949 porlant fixation 
des taux des indemnités de déplaoement allouées aux militaIres 
en service dans léS territoires relevant ,du minlstè're ,de la 
France d'outre-mer et dans les départements d'outre-mer, 
promulgué au T l'go le 21 mars 1949; 

ARRETE: 

ARTICLIl PREMIER_ ~ :Est promulgué dans le t.erli­
toire du Togo le décret No 49-1388 du 2 octobre 1949 
\llodifiant le décret na 49-336 du 5 mars 1949 portant 

fixation des taux des indemnités de déplfitement al­
louées aux militaires en service dans les territoires 
et départements d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregistré, publié 
et communiqUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET na 49-1388 du 2 octobre 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mÏ!1istre de la France d'outre..mer, du 

ministre de la défense nationale, du minIStre des finances et 
des affaIres économiqu<:s, du secrétaire d'Etat aux finanœs 
et du seCrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fon<:tion 
publique et réforme administrahve), , 

Vu le décret du 5 octobre 1922 sur les frais de dépla!!eA 
ment des militaires, isolés aux cQlonteS modifié en dermer, 
lieu par décret 1l<1 49.336 du '5 mars 1949; 

VII le décret 1l<1 -48"1623 du '16 octobre 1948 fiXant les 
conditions de règlement des obligations ""Ire terrItoires 
de la zone franc;1 . _: ,,; 
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Vu J'arrêté interministériel du 18 novembre 1945 f.xant 
.... indemnitéS payables aux colonies SUr leS fonds de la solde 
et les textes qUI l'ont modifié 
47-669 du 19 avril 1947); 

(notamment 
. 

le décret 

• 

,,:1 

Le conseil des minist"",' entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE P!!EMIE!!. Les tableaux n"" 1, 2, 3 et 4 
annexés au décret no 49-336 du 5 mars '194iJ sont 
abrogés et nem>placés par les tableàux;, 

1 a, 2 ft, 3 a, 4 a; 
l 0, 2 b, 3 h, 4 b; 

l c, 2 c, 3 c, 4 c; 
l d, 2 d,3d, 4 d; 

•çi..,jQints. 

AR1. 2. - Le ministre de la' France d'outre-mer, 
le -ministre de la défense nationale, le ministre des 
fintnces et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat aux finances et le secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil (fonction publique et réforme, admi­
nistrative) scnt chargés, chacqn en ce ,gui le concerne, 

." . . 	. . . . .' 

de l',exécution du présent décret, qui prendra effet' du 
1er avril 1949 et sera publié au Journal ollje{et de la 
Républiq'llc française et au Bulletin ofJ1tdet du !llIÎ­
nÎstère de la défense nationale. ' , 

Fait à 	 Paris, le 2 octobre 1949. 
Henri QUEUILLE 

Par le président du. conseil des ministres; 

Le 'mitûSf,e de la F,ance d'otit,e.mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MauriCC-PETSCHE. 

Le niinistre de ta défense notiQlZale, 
Paul RAMADIER. 

Le secrétaire d'Etat I#.tx fùulIu:es, 
Edgar FAURE, 

Le secrétaire d' Etat à ta présidettce 

da conseil (fonction publique et 

réforme administrative),


Jean BlONDI. 

~ ­. . . . 

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE 

TABLEAU 1 C 

Tarif de l'indemnité d'absence temporaire 

Tarif applicable à compter du 1" avril 19<19 

Table.u exprimé en francs C. F. A. 

1 TAUX DE L 'lNDBMNITÊ 

" par jour
GRADES 	 -_.... OBSERVATIONS 

, 
.. ,Ch,r d. f.millii Célibalaire 

rraue! francs 
Dans les cas exceptionnels où le logement. 

Oflici~rs de lous grades et assimilés. " 160 112 D'est pas fourni il peut être alloué sur déci7. 
Sous'officiers et."ssimilés(y compris gendarml. W) 84 sion du gouverneur ou du prefet un supplé-

ment d'indemnité fixé à 60 F. C. F. A. par
Caporaux'chefs et assimilés, élèves gendarmes 48 , 0 jour pour les officiers et 36 F. C, F. A. par 

f - - jour pour les militaires non officiers à solde 
mensuelle 

, 

, 
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TABLEAU N° 2 C 

Tarif des Indemnités Journalières et partlall•• da frais da déplaoom9llt 
Tarif applicable à compter du rOC avril t949 

Tableau exprimé.,~ francs C. F. A. 

INDEMNITE J OURNALIERE (1) 
-

lŒMlITE PARTIELLE (1) 

Sans-logement Avec logemenl O. repu 1 D. . dêclluchllr 

• "m.l. Rédtlit1 a ~!lrlir du Karmal, Rldoil•• l"lir du 
. 

1 

IJe jour li sajour Ile jour • '_iOUl Cht! 
GRADES d... Ù! limita dana Ja mDmo Joca.. da". 1. limii. d... la ml'" ) ...- Cb.l 

d. iD j,m. 
n~el c'e~t-a-ditl du lit', 1;'ut..k..dira d\l Cllibt- d. 
il' au 91l<> i'lll. d. iD iours. . il- '0 00' j.... dl hmilll 

Ch.! 1 Ch.! Chal ca,l laira, 'L Cllihl-C.mb.- . C;Ula- C!liha- Cllih.- t.mill.d, d. d. d. wn. 
"mill. taire. Ismilb tain.. !omill. tein- l.mill, taire. , 

{rAsc$ francs fn'lnu francs' franes {l'anC!'" frênç. franes {ranes francs fran". 

pfficiers généraux et assimilés 960 800 800 672 672 512 512 384 336 256 28S 
èoÎone!. lieutenant-colonel et as' 

similés - - 852 684 no 592 572 424 460 312 296 212 260 
Chef de batallon et assimilés. 8'12 660 683 548 560 408 436 296 280 204 252 
Capitaines et assimilés. - 716 588 600 464 488 360 372 .236 244 180 228 
Lieutenant, sous~lîeutenant et as-

similés - - 692 564 584 448 472 344 364 228 236 172 220 
Aspirant. adjudt.-chef, adjudant, 

sergent-major et assimilés. 628 532 544 404 424 ·328 340 200 212 164 204 
Sergent-chef. sergent et assimilés 616 520 536 400. 416 320 336 200 208 160 200 
Caporal-chef. caporal et soldat et 
. assimilés 604 508 528 396 408 312 332 200 ·204 15.6 196 
Membre civil, non fonctionnaire; 

1 
des commissions (2) • 812 660 688 548 ·560 408 436 

1 

296 

-

280 204 252 

.; 

, 

1 , 

.. ' .(1) L'ondemn.tê· J"Umahère normale (lU rédulte et l'tndennl!té partielle sont exclUSIves de toutes a1loeat1011s "'" 
nature (lU des indemnités représentatives desdites allocations <VIVreS, tabac chauffage, éclairage etc.).

(2) Par vacation de'!rOlS heures dans la localité de residenœ t 420 F, C,f.A., par heure supplémentaire: 140 
. Francs C_F.A.. ... 

TABLEAU N°3C 

Tarif d. l'indamnlt$ pour frai. d'halel 

Tarif aPPlicable à compteT du tU 'avril r949 
Tableau exprimé en francs C. F. A. 

JNDI!MNITÊ JOURNALIÈRE POUR FRAIS D'HÔTEL 
. 

GRADES 
Militaire 1ip.u.. 

ou1-----

Enfln~ mfnaur 
m'trt ,hInt ana lai 

frança ftanu francs 

Officier général el assimilés · 760 520 400 
ColoneL lieutenant~coloneJ et assimilés . 628 448 400 
Chef de bataillon et assimilés . - . . . · - 612 432 400 
Capitaine et assimilés 528 408 324 
Lieutenant, sous~lieutenant et assimilés . 512 391 ··316 
Aspirant, adj-chef. adj, sergent-major et assimilés · . 428 328 268 
Sergent-chef, sergent et assimilés . . - - - 420 . 320 260 
(:'">oral-chef, ,caporal, soldat et assimilés. . . 412 

1 
31.2 252 

http:L'ondemn.t�


JOURNAL -OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1cr novembre 1949962 

TABLEAU N° 4 C 

Tarit de. I.aemnltt!$ ~our frai! da 1111$ olon 
(Art. 22. du décret du 5 octobre 1922) 

Tarif .applicable à compter du 1" avril 1949 
Tableau exprimé en francs C. F. A. 

GRADES OU FONCTIONS 


Général. membre du conseil supérieur de la guerre ou commandant d'armée. 
Général~ commanda,nt de corps d'armée OQ de. région. 
Général dediy;Sion, de brigade ou assimilés . 
Of!icier·,,"upérieur ou assimilé personnellement chargé d'une mission spéciale. 
Officier supérieur accompagnant un membre du conseil supérieur de la guerre ou un inspec.. 

teur général d'armée 

. . . . . . . . . . . . 
O••d.rme,te 

-ARRETE No 866-49jCab. tki. 27 octobre 1949. 

LE GOWERNI!UR DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA utOION ,D'HONNEUR, 


CoMPlloNON DE LÀ LIBâlATION, 


. CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU ToGO, 


,Vlt,'lé',\lécret· du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et '!ils pj>uvoirs du CommISsaIre de la République au Togo; 

Vu le 'aécret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repfésllntativ<>S; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de !,ubhcatiOn des textes rêglem~ntai,:"s au Togo; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le 

territoire du Togo: ' 
10 - le décret N<i 49-1364 du 2 août 1949 fixant 

le statut'parltculier des auxiliaires de gendarmerie 
des territoires relevant du ministère de'la France d'ou­
ùe-mer autres que l'Indochine; . . 

2<> - le -déc""t No 49-1365 du 23 août t 949 portant 
réor~Hnisation du détachement de' gendarmerie de 

~ , l'Afnque occidentale I\lrançaise-TOg\). 
, , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ét oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

~-----=--

DECRET no 49-1364 tki. 2 Doat 1949. 
Le président du oonseil des ministres, 

. Sur le rapport du ministre de la France d'oufre.mer, du 
ministre, de iii déf<'nse. nationale, du m;nJStre des finanCes et 
des affa""" éConomiques et du secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu l'articje Il de la loi du 7 juillet 1900 portant or~ 
lS3tion·des tl!>upes coloniales; . 

. . 


1.260 
U32 
1.012 
876 

800 

. . . 

Vu le décret du '20 m.. 1903 modifié par le décru du 10 

septembre 1935 portant règlement sur les ."'VICes de la 
gendarmerie:; 

Vu le déCret du 10 septembre 1935 fixant l'organisation
de la gendarmerie; 

Vu le décret du 16 février 1923 et ses modifications 
réglant le service de la gendarmerie détachée aux colonies 
et l'instructIon intenninistérieIle du !lOT mars 1923 pour SOn 
application; 

Vu le décret du 17 juillet 1933 sur le service intérieur de 
la gendarmerie départementale; 

Vu le décret du tet' avril 1933 modifiant le décret du 30 
mat' 1924 portant règlement du service dans l'armée (dis­
eipline générate); 

Vu le décret du li avril 1946 fixant le statut particulier
des auxiliaireS de gendarmerie rattachés au détachement de' 
gendarmerie de l'Afrlque occidentale française et l'On rectI­
ficatif du 17 janvier 1947; , 

Vu le déCret du' 12 décembre 1935 sur l'administration 
des détachemeIr!s de gendarmerie stationnés dans les terri­
toites relevant du département des cplonies et les te. qui 
ltont lllQdifié; 

Vu je décret nO 47-2163 du 10 novembre 1947 fixant le 
réi;rime de solde et indemnitéS applicables aux militaires I\on 
officiers ressortissants des terrilQlres relevant du m.nistè're. 
de la France d'outre ..mer en service dans ces territoires; 

Vu le déeret n~ 46-940 du 7 mal 1946 tendant à proclamer
citoyens tous 1"" ressorllsSants des terrH,;i ... d'outremer; 

Vu la loi nO 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en 
charge par l'Etat des dépenses de gendarmerie dans les 
il'rritoites relevant du ministère de la France, d'outre-me ... 

, DECRETE 

TITRE le, 

Dispositiof1$ Générales 

ARTICLE PREMIER. - Les auxiliaires de gendanne­
rie de~ territoires relevant dl< ministère de la 
France d'outr.e-mer secondent et renfQrcent les gendar~ 
mes dans l'exécution de toutes les parties du service 

, de la, gendannerie. ' 
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Ils ne prêrent pas seiment et ne peuvent être 

chargés d'enqU;êre. 


A!\T.. 2. - Ces auxiliaires sont choisis exclusive· 

ment parmi les ressortissants des territoires relevant 

du ministère de la F.rànce d'outre-mer autres que 

l'Indochine. 


En temps de paix, ils ne peuvent servir que dans 

leur rerritoire ou groupe de territoires d'origine. 

Toutefois, sur décision du minist~e de la Frimee d'ou­

tre-mer, ils peuvent être admis à serVir dans d'autres 

territoire, ou groupes de territoires. 


Leur effectif est fixé dans les décrets portant orga­
nisation des détachements de gendarmerie. 

. ART. 3. - Les règlements de la gendarmerie sont 

applicables aux auxiliaires, sauf modifications et ex· 

ceptions motivées par le présent statut. 


TITRE Il 

CHAPITRE ter 

SECTION 1. - Hlt!\ARCHIE 

Ain: 4. - Les auxiliaires de gendarmerie des 
territoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer sont hiérarchisés en quatre classes ayant chacune 
assimilation de grade et d'emploi des militaires non 
officiers ressortissants de ces territoires, à savoir: 

Auxiliaire de 3e classe à pied ou monté assimilé 
au grade et· à l'emploi de sergent ou de maréchal des 
logis; 

Auxiliaire de 2e classe à pied ou monté assimilé au 
grade et à l'emploi de sergent-che'f ou de maréchal 
de, Iogij; chef; 

Auxiliaire de lr~ classe à pied ou monté assimilé 
au grade et à l'emploi d'adîudant; 

Auxiliaire hOfS.c1asse à pied ou monté assimilé 
au grade et à l'emploi d'adjudant-chef; 

. L',emplol d'élève auxiliaire ne comporte d'assL 
milation avec aucun grade. . 

SECTION Il. - RfC!\UTEMfNT 

ri CONDITIONS D'ADMlSSLON 

/ 
RecrfJiep;:elli. 

A!\T. 5. - Les auxiliaires de gendarmer.je des ter. 
ritoires relevant du ministère de la France d'outre-mer 

. sont recrutés : . 
10 Parmi les oùlitaires non off.iciers, en activité 

de service dans les corps de troupe et formations des 
al:mées de terre, de mer et de l'wr et ayant acoompli, 
au. minimum, la durée du service mil,itair41 imposée aux· . 
appelé. de même origine; 

. 20 Parmi les andens militaires non officiers libér.és 
depuis moins de trois ans; 

30 A défaut de candidats des deux catégories pré­
citées, parmi les' anciens . militaires non officiers 
libérés depuis plus de trois ans présentant de réelles 
aptitudes à l'émplo~. 

A défaut de candidats 'de ces trois catégories, le 
recrutement peut s'étendre au personnel des forma­
tions de forces publiques supplétives (gardes diverses) 
en . activité de service et aux candidats n'ayant pas 
fait de service militaire. Les élèves auxiliaires ad­
mis dans ces conditions doivent subir, dès leur incor. 
poration dans le corps des auxiliaires de gendarmerie 
des territoires relevant du ministère de la t rance 
d'outre-mer et préalablement au stage de formation 
professionnelIe, un stage d'instruction militaire dont 
la durée et les modalités d'accomplissement sont fixées 
par de, instructions particulièr,es approuvées par le 
chef du territoire ou du groupe de territoires. . . 

Toutefois, la durée de ce stage ne peut être infé­
rieure à un an, sauf pour les candidats ayant ·'serw 
pendant. trois ans au moins dans les formations de 
forces publiques supplétives, lesquels sont Jispen­
sée> du stage d'instruction militaire. , 

ART. 6. - Les candid~ta à . l'emploi d'auxiliaire 
doivent savoir parler, lire et écrire su:t'llisamme:tt le 
thnçals; savoir parler ou lire et écrire parfait::ment 
utl ou plusieurs dialectes ou lan.gues en usage dans. 
le territoire ou le gtt'oupe de territoires sur Jequelils 
auront à exercér leurs fonctions, justifier par des 
attestations légales d'une bonne conduite soutenue, 
tant dans la vie civile que sous les drapeaux. ils doi. 

- ven' être âgés de vingt et un ans au moins' ct de 
trente ans au plus et ne pas avoir accompli plus de 
dix an, de service militaire. 

Les candidats doivent ,être de eonstituÙon robus­
te. Les conditions d'aptitude physique à .. exiger· sortt, 
en prinCipe, les mêmes que celles prévues pour 
les ,milit.iVres de la gendarmerie métropoliti{ne, à 
l'exception de la taille, laquelle peut varier avec 
les terriioire's suivant la stature moyenne des autoch- . 
tones. . . _. :, .. 

Des instructions particulières du chef' de territoire 
ou du groupe de territoires fixent dans le cadre 
dei\ prescriptions du présent décret, pour _cha­
que détachement, sur proposition du commandant d~ 
détachement et aVis du oornmandant supérieur des 
troupes, les conditions . de détail à remplir par lès ' 
candidata. 

Constltntüill. déS dossiers. 

A!\T. 7. - Les candidats à l'emploi d'auxiliaire 
peuvent établir leur dernande d'admission. en mut· 
temps. Pour les militaires en serwce à l'extérieur, les 
demande; d'admission peilvent être présentées dans 
les six mois qui précèdent leur rapatriement 

Les demandes, accompagnées du dossier d'admis­
Sion, sont transmises pour examen et at'Îs au corn" 
mandant du détachement intéressé. 

A!\T. 8. ~ Les dossiers d'admission à l'emploi 
d'auxiliaire cornllorten( les pièces d-apl]ès suivant la 
position deS candidats: . 

a) Can.didat!; ell. activtté de sel'Vtce. 
10 Demande de l'intéressé; . 

20 Etat signalétique .et des sCl"1lices; 

30 Relevé des notes; ,l'~ 
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., 
4o'R~levê des punitions; " 
,50 Certificat de visite et de toise mentionnant l'ap­

tiiude au service; , ' 
, 60 Attestation du chef de corps que le candidat 
parle, lit et écrit le français et qu'il sait compter. 
Une page d'écriture sera jointe, quand ce sera pos.I-, 
ble;, , 

70 Attestation du, chef de corps que le candidat 

sait parIer ou lire et écrire parfaitement le ou les 

dialectes OU langùes exigées pour l'admission au déta­

chement demandé. 


Ces doss,iers soni étshlis par le chef de corps et 
transmis au commandant de détschement intéreil"é. 

b) éandiddts libérés ~,serwce nMitai/e. 
1" Pentande de l'intéressé; 


-2" Extrait. d'acte de naissance oU jugement en te­

nant lieu ou certificat d'identité, 


3<> Résultst d'enq't.\~te de la gendannerie, du com­

mi~aire de poUce, ôu du chef de circonscription ad· 

ministrative sur la conduite, la moralité et la tenue 


. du candidat; , 
4" EXtrait du casier judiciaire; 
5<- Certificat de bonne vie et mœurs; 
6<> Etat signalétique et des setvices; 

, , 70 Relrevé des notes; 
, go Relevé des punitions; 

, , 9<> Certificat d·e bonne conduite au régiment ou 
attestation de sa délivrance; 

100 certificat de visite et de toise m'e"lÎtlonnant 
l'aptitude au service ; , 

, 110 Attestation par une des autorités ci-dessus vi· 
,Sées que le Candidat parle, lit et écrit le français et' 

q:u'iI sait compter. Une page d'écriture sera jointe 
quand ce sera possible. ' ' 

120 Attestation par une des autorités ci-dessus vi· 
sées que le .candidat sait parler ou lire et écrire par· 
faitement le ou les dialectes ou langues exigées po.ur 
l'admission au détschemellt demandé. . 

Ces pièces sont rassemblées par les chefs de poste 
et les commandants de brigade de gendarmerie qui les 
tranSlnettent par la voie hiérarchique au commandant 
du détachement., Lorsque la 'gendarmerie n'est pas 

,représentée dans une circonscription' admini"trative, 
le chef de cette circonscription rassemble ces pièces 
et' les transmet au commandant, de section de gen­
darmerie intéressé ou, à défaut, au commandant du 
dét&chement. . 

c) CflJtdidats 1/'ayflJtl {alliais accompli 
de s,ervice militaire. 

1'0 Demande de l'intéressé; 

2o'EXtrait d'acte de nalssance ou jugement en te­


nant li",! ou certificat d'identité; 

. 3" Réçultat d'enquête de la gendarmerie, du com· 


missaire depohce ou du ehef de circonscription ad­

ministrative sur la conduite, la moralité et la tenue 

du candidat; 

. 4' Extrait du casier judiciaire; 

, 5' Certificat de bonne vie et !1tœIlrs; 

li' Certificat de visite et de toise mentionnant l'ap­


tlVilde au service; 


70 Attestation par une des autorItés ci-dessus vi­
sées que le candidat parle, lit et écrit le français 
et qu'il sait comp~er. Une page d'écriture sera jointe 
quand ce sera possible;" 

SO Attestation par une des' autorités cl·dessus vi· 
sées que le candidat sait parler OU lire et écrire parfài. 
tement le ou les dialectes exigés pour l'admission 
au détachement demandé. . 

Ces pièces sont rassemblées et transmises 
dans les mêmes conditions 1 que pour h$ candidats 
lihérés du service militaire. . 

Les dossiers des candidats en service dans les for. 
mation, de forces publiques supplétives (gardes di· 
verses) devront comprendre outre les pièces prévues 
pour leur caté~rie, un état signalétique 'et des ser­
vices >effectués dans ces formations ainsi qu'un relevé 
des notes obtenues et des punitions encourues corn. 
me garde. 

Admission dfJS élèv,i!s auxiliaires. 
ART. 9. -:- Les candidats sont admis par décision 

du commandant supérieur des troupes agissant par 
délégation du mimstre de, la défense nationale et 
nommés élèves auxiliaires à pied ou monté en fonc­
tion de~ vacances d'emploi. 

Pendant la durée de lenr stage, les élèves auxiliaires 
continuent à porter les insignes du grade qu'ils 
avaient dans la troupe Antérieurement à leur admis~ 
sion dans le corps des auxiliaires_ et perçoivent la 
solde afférente à ce grade si elle est supérieure à 
celle d'élève auxiliaire majorée de l'indemnité de 
r.iSques, prévue par l'article ci-dessous.' 

S'ih ne sont pas déjà liés au service par un acte 
d'engagement ou de rengagement, ils reçoi/ent du 
commandant du détachement: une commission d'é­
lève auxiliaire leur permettant de servir pendant 
la durée de. leur stsge de formation proflCss,ionnelle. 

Noin:ination. aa grade d'auxiliaire. 
ART. 10. - Les élèves auxiliaires effectuant dans 

Ull centre d'instruction un stage de formation profes. 
sionnelle de six mois au minimum, à l'issue duquel 
ih sont nommés auxiUairesde gendarmerie dés ter­
ritoires relevant du min,istère de la Fiance d'outre. 
mer. 

Les programmes d'instruction sont arrêtés par le 
<Xlmmandr.nt SUpérieur sur proposition du OOlIllllan­
dant du détachement' 

La nomination est prononcée par le co.'I1man­
dant supérieur des troupes. Les auxiliaires reçoivent 
du oommandant du détachement, lors de leur nomi. 
nation, une commission d'auxiliaire li pied ou monté, 
laquelle annule la commission d'élève, auxiliaire. 

Tout élève qui, à l'issue d'une prem:\ère année 
d'instruction n'a pas été titularisé, peut être renvoYé 
définitivement du détachement pour inaptitude à l'em. 
ploi par décision du commandant supérienr des trOù· 
pes, sur proposition du commandant du détachemènt. 

Si le refus de la nomination est motivé par une 
inS'tlft'isance d'instruction, l'intéressé peut être autorisé 
par le commandant du détachement à prolonger son 
stage de la durée d'une deuxième année. 

http:Xlmmandr.nt
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Les contrats d'engagement ou de l1engagement des 
auxiliaires ayant été admis au stage par voie de 
changement d'arme sont résiliés d'office du jour 
de îéur nomination. 

La~ oo{l1lTlÎssion. d'auxiliaire '~t valable jusqu'au jour 
où l'auxiliaire atte,int quinze ans de service. 

Après quinze ans de serVice, la commission peut 
être renouvelée par périodes de deux à cinq' années 
et jusqu'à vingt-cinq ans' de service si les aptitudes 
physiques du commissionné lui permettent de con­
tinuer à servir dans la gendarmerie. 

SECTION III. ~ AfFECTATIONS, MUTATIONS,. 
PERMUTAT:.oNS. PASSAOE A P:ED DES AUxtLIA1RES MONTÉS 

ET PAsSAGE DANS . L'ARMÉE MONTÉE DES AUXI­
UAIRES A PIED 

ART. Il. - Dès lenr nomination, les auIxIiaires 
reçOIvent une affectation dJ1 cOmmandant de déta­
chement. 

Cette affectation ne doit pas les placer dans une 
circonscription où lenr indépendance pourrait être 
Wmp!Omise.

Ils 'sont tenus de résider dans le lieu de leur affec­
tation . et doivent obHgatoirement habiter ·la caserne, 
le camp ou le logement qui, leur est assigné. 

La femme et les enfants légitimes de l'~uxiliaire 
et d,e l'élève' auxiliaire sont autorisés à loger danll 
les casernes. Les parents des auxiliaires peuventéga­
lement être autorisés exceptionnellement à y coucher 
ŒI résider. Les conditions de déliilTance de ces au­
torisati<ins sont réglées par des instructions particu-
Uères du commandant du détachement. 

ART. 12. - Les mutations des auxiliaires 
rieur du détachement sont prononcées par 
mandant du détachement. 

Elle. ont lieu : 
Pour convenances personnelles; 
Pour raisons de santé; 

. 

à l'inté­
le com­

D'office pour relations nUISibles à la liberté d'ac­
. tipn de, intéressés; 

. D'offtce dans l'intérêt du service; 
Par mesure de disclpline. 
Les permutatkms doivent toujours garder le ca­

ractère d'une mesure exceptionnelie et .être explici­
t{!ment motivées. En aucun cas, les 'permutations ne 
.peuvent avoir pour effet de fai·rellffecter à lIne lU}ité 
un ilo"xiliaire avant tes militair'es dont la deniande de 

. mutation pour cette unité est déjà régulièrement 
classée. 

Les mutations d'un détachement à un autre ne 
peuv>ent avoir lieu q.ue dans l'intérêt du service et sur 
décis.ion du ministre d·e la France d'outre-mer. 

ART. 13. - Les auxiliaires du service des brigades 
doÎ\ent ohhgaklirement parier et comprendre parfai. 
tement le. principal dialecte en usage dans la région 
où Us sont appelés à exercer leur fonction. 

.-~ 

ART; 
peut 
d'lin 

14. 
allklriser 
auxiliaire 

Le 
le 
ou 

comm
passage 
élè"e 

andant de 
dans l'antje 

auxiliaire 

détache'ment 
montée 

à pied sur 
demande de i'jntéressé., acoompagnée d'un cer­

tificat médical d'aptitude à servir dans l'arme montée; 
Il peut également prononcer exceptionllellement 

le passage à pied d'un auxiliaire monté pour raison de 
santé. . 

SECTiON IV. - ExAMENS 

ART. 15. - L'amél1oration des connaissances' pro- • 
fess10nnelles des auxiliaires est constatée au cours de 
leur carrière par les examens du 1er et du 2e degré 
auxquels s'attachent des conditions particulières d'a~ 
vancement. 

La liste des candidats autorisés à se présen!.er à ces 
examens est arrêtée lol'S de chaque session par le com­
mandant de détachement. Le niveau d'instruction élé· 
mentairè exigé pour l'examen du 2e degré doit corres­
pondre à celui du certIficat d'études primaires. 

Les auxiliaires ayant satisfait aux épreuves reçoivent 
du commandant supérieur des troupes. un diplôme 
particulier à chaque examen. Les pièces matricules 
et les dossiers des intéressés doivent porter l'inscrip­
tion de la délivrance de ces diplÔmes avec i'indlca1<i!)tl
de la mention' obtenue, . " . 

, 
Examen dll premier degré. ., 

ARr. 16. - Sont admis à se 'présenter à I~examen 
du premier degré klus les auxiliaires de la 3c ct· .de la 
2ecIasses proposés par lenr 
chargé de leur préparation. 

Les auxiliaires de la Je classe 
senter à cet examen .qu'après 
dans leur classe. 

commandant .d'unité 

ne penvent se pré­
un an d'ancienneté 

Examen. dJ.t deuxième degré. 
ART. 17. - Sont admis à se présenter à l'examen " 

du deuxième degré les auxiliàires de toutes classes· 
ayant subi avec sucCès l'examen du premier degré 
et proposés par le commandant d'unité. chargé de 
leur préparatIon. . . 

Programme d'instruction. et commission 
d'examefl. 

ART. 18. - Les .exam'ens ont lieu pendant les mois 
de janvier et de juiHet de chaque année dans ui! OU 
plusieurs centres fixés par le commandant de dé­
tach~nt. 

Les épreuves précédant. la Mmination aUgTade 
d'auxiliaire et les examens du premier et· du deu­
xième degré sont subis deV'ant la même commission. 
Les candidats ne peuvent se présenter qu'à un seul 
ex~men par session. • 

Les conditions d'org1ll1isation des stages dè titu­
larisation, le programme enseigné, ainsi que les épreu. 
ves et l'organisation des examens sont fixées par 
des instructions du commandant supérienr des trou­
pes sur les propositions du commanda.nt de détache­
ment. 

Ces Î1;tstruçtions fi~ent également la composition 
et le fonctionnement de la commissiOn d'examen. Cet­
te oommission est· présidée par'!e commandant de 
détacheniént .ou par son repréSentant. 

L'es résultats définitifs sont consignés dans un pro­
cès-verbal de la commission particuli,ère à chaque 
examen. Ces procès-verbaux sont tra.nsmis pour déci· 
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silm au cQmmandant supérieur des troupes avec les 
" dossiers d'examen des candidats. 

~;:: .- SECTION V. - AVANCEMENT 
" ~ Principès. 

k' ART. 19. - L'avancement rQule séparément sur 
" l'ensemble du personnel auxilia,ire à pied et sur l'en­

sembk du, personnel auxiliaire mQnté de chaque déta­
chement. 

Il a lieu au choix exclusivem'ent. 
Lès propositions n'ont lieu que dans les limites des 

proportions établies à l'article 21 pOur chaque grade 
et des, places disponibles. 

-Pour être promus à une classe supérieure, les 
auxiliaires dQivent avoir accompli quatre ans de ser­
vice dans leur classe. 

Le lem'ps d'ancienneté minimum est ramené à trois 
ans s'ils ont subi avec succès l'examen du premier 
degré: Ce temps est réduit à deux anS s'ils 'Ont subi, 
avec suceès l'examen du deuxÎième degré. Ils dQivent, 
en outre, être inscrits au tableau d'avancement. ' 

" Le· temps d'ancienneté. minimum dans la classe 
fixé' ci-dessus peut être réduit de moitié en faveur 
Iles' auxiliaires qui se sont distingués par des semees 
exceptionnels 'Ou des actions d'éclat. 

Les auxiljaires ne peuvent accéder à la première 
'classe et la hQrs classe s'ils n'Qnt pas snbl avec 
snccès l'examen du premier degré. 

DisposifioltS ttanslï:oi~(Js. 
ART. 20. - Dès la promulgatiQn du préscnt décret, 

les auxiliai<es inscrits au tableau d'avancement et 
ceux ayant plus, de deux ans d'ancienneté dans leur 
cla.,se oonserverQnt dans cette classe le bénéfice des 
üispoEitions de leur statut antérieur, les disPQsitions 
de l'article 19 ne devant leur être. appliquées qu'à 
partir de leur nominatiQn à la classe supérieure. 

- ... i 

Répartition deS emplois dans les classes. 
ART. 21. - Dans chaque détachement, la proportiQn 

des auxiliiires hors classe est d'un cinquantième de 
l'effectif, celie des auxiliaires de première classe: 
d'un db.ième de l'effectif, celle des auxiliaires. de 
deuxième classe d'un cinquième de l'effectif. 

TaliteaJt d'avancqnetlt. 

ART. 22. - Les tableaux d'avancement sont dressés 
, aU début du mois de décembre de chaque année. 

Ces tableaux sont établis par le commandant 
de détachement, en tenant compte d"s propositions 
des chefs' hiérarchiques adressées en même temps que 
les note>; annuelles au début d'octQbre. , 

Les tableaux d'avancement sont arr,êtés par le com­
mandant supérieur des troupes. 

En Cl4S d'épuisement prématuré des tableaux d'a­
.vancement, des tableaux, supplémentaires, pel!"ent être 
étahlis et. ar"étés à l<>ul>e époque de l'arinée dans les 
même. condjtiQns que celies fixées pour les tableaux 
normaux. 

Le commandant supérieur des trQupes peut prQnon­
'cer également" sur la demande du commandant du 
détachement" la radiation des, auxiliaires inscrits aU 

tabIeaôl 'd'avancement en cas d'inconduite ou sur hl 
demande des intéressés. Les aU,xiliaires rayés du ta­
blea11 d'avancement sur leur demande ne peuvent plus 
être proposés pOur l'avance_ment. 

Nomtnation à la clasBe supériepje. 

ART. 23. - Les nominations à la classe supérieure 
sont fait€\; par le commandant de détachement, sui­
vant i''Ordre du tableau d'avancement. . 

SI, e}(ceptiQnnellement, le commandant de détache­
ment ne croit pas devoir suivre cet ordre, il en de­
mande l'aul<>risatiQn au commandant supérieur des 
trQupes. ' . 

'Accession des auxiliaires au grade 
de >gendarme. 

ART. 24. - Les auxiliaires ayant subi avec sucees 
l'exemen dn deuxième degré peuvent demander à 
accéder au grade de gendarme. " 

Les candidats doivent joindre à leur demande une 
déclaration par laquelle ils s'engagent à accepter in­
tégralement le statut de gendarme. 

Pour être nommés gendarmes, les candidats d'Ont 
les demandes' auront été agréées paf le ministr.e de 
la défense natiQnale sur proposition du ministre de 
la France d'Qutre-mer del/ront avoir effectué un stage 
dans une école de gendarmerie de la métropole et 
aV\Jir 'Obtenu le certificat d'aptitude professiQnnelle 
délivré aux élèves 'gendarmes métropolitains' ayant 
satisfait à l'examen 'de fin de stage. Ils ne pourront, 
quelle que soit leur classe, ,être nommés à un grade 
supérieur à celui de :gendarme. 

Les dispositions de détail relatives à l'accession au 
'grade de gendarme des auxiliai<es de gendarmerie 
des terntnires relevant du ininistère de la France 
d'outre..mer ferQnt l'objet d'une instruction interminis_ 
térielle. 

SECTION VI. - SUBORl)INATION, 
COMMANDEMENT 

ART. 25. - Les élèves auxiliaires et auxlliaire3, 
queiJe que ,soit leur classe, doivent 'Obéissance aux 
gradés et gendarmes. 

Entre eux, les auxiliaires obéissent à ceux des 
classes snpérieures. 

ART. 26. - A égalité de classe, le commandement 
est exercé par l'auxiliaire le plus ancien dans la ,g~­
dannerie, et, à égalité d'ancienneté, par le plus anCIen 
dans le service militaire. 

MuqlJi!!B extérieures de respect. 

AI1T. zr. - Les auxiliaires et élèves auxiliaires, 
quelle que soit leur classe, doivent le salut: 

Aux officiers; 
Aux fonctionnaires civils revêtus de leurs insignes, 

conformément aux. prescriptiQns du règlement sur le 
ServiCll intérieur de la gendarmerie; , , 

Aux gradés et gendarmes; --co . 

AliX militaires, des autres armes qui leur sont supé­
rieurs en grade; 

Aux auxiliaires de gendarm.eriedes classes supé­
rieures à la leur: 
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Ils échangent le salut entre auxiliaires appartenant 
à la même classe et avec les militaires des corps de 
troupe et formations des armées de terre, de mer et 
de l'alr de même grade d'assimilat,ion. ' 

SECTION VII; - DÉMISSION -' CHANGEMENT 

D'ARMe 


ART. 28. - Les auxiliaires qui désirent q'lIitter 
l'arme adressent une offre de démission au comman­
dant de détachement q:ui statue sur l'acceptation de 
cette offre. ' 

Toutefois, la décision appartient au cammanda~C 
supérieur des troupes si, pour une raison quelconque, 
l'acceptation semble devoir être différée. 

Les auxiliaires qui en font la demande peuvent, par 
voie de changement d'arme et de rengagement 

être, à titre exceptionnel, réintégrés dans Un corps 


; de troupe sur,' décision du commandant Supérieur 

des troupes. , 

Les auxiliaires ayant quitté leur détachement par 
démistion ou par voie de changement d'arme ne peu­
vent y être réadmis. 

SECTION VIII. - RÉFORME POUR INFIRMITÉS 

INCURABLES OU PROLONGÉES 


ART. 29. - Les auxiliaires et élèves auxiliaires peù­

vent être réformés d'une manière définitive ou tem­

por&ire pour infirmités incurables ou prolongées 

par décision du commandant supérieur des troupes 

statuant sur la proposition d'une commision de ré· 

forme dans l,es conditions fixées l'our les militaires 

non officiers ressortissant des territoires relevant du 

département de la France d'outre-mer. 


'SECTION IX. - RÉINTÉORATION DANS UN CORpS 
OE TROUPE 

ART. 30. - Les conditions dans lesquelles les auxi­

liaires et éfèves auxiliaires quittant la gendarmerie 

peuvent être réintégrés dans un corps de troupe sOnt 

fixées dans chaqUe cas par décision du command,~nt 

'mpérieur des troupes. 


SECTION X. - CeRTIFICAT OE BONNE CONDUITE 

ART. 3,1. - il est délivré aUX auxiliaires, quittant 

définitivement l'arme, s'ils le méritent, un certificat 

de ,bonne conduite du modèle annexé au décret du 

1er avril 1933 (discipline générale), ainsi qu'un certi· 

ficat constatant la durée de leurs services <lans la 

:gendanner;ie. 


SECTION XI. - AnMlSsloN DANS LES RÉSERvES 

ART. 32. - Les auxiliaires rendus à la 'l'ie civile 
qUi ont obtenu à leur départ du détachement le cer­
tificat de bonne conduite peuveut, danS la limite 
fixée par le chef du territoire ou du groupe de terri­
toires, être versés dans les réserves locales de la gen­
dàrnterie. Ceux n'ayant pas obtenu le certificat de 
bonne conduite suivent dans les réserves de leur 
arme d'origine le sort des autochtones ayant la même 
situation militaire, CC,!I1pte tenu de la durée du, ser· 
'VIIce actif qu'ils ont accompli. 
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TITRE III 

CHAPITRE ~r 


'Récompenses. 
ART. 33. - Les 'auxiliaires et élèves auxiliaires pelU­

veut recevoir des réccmpenses de même nature que 
celles prévues par le service intérieur de la gendanne- , 
rie pour le personnel sous-officier de la gendarmerie;' 
Des gratifications pécuniaires' peuvent leur être attri­
buées sur décision du commandant de détachement, 
dans des conditions qui seront déterminées par un ar­
rêté intenninistériel soumis à la signature du mi, 
nistre des finances. 

Permisstons. 

ART. 34. - Les auxiliaires que leur service ne re· 
tient pas à la caserne ou dans les babitations en te­
nant lieu sont autorisés à ne rentrer, après l'appel du 
soir, qu'aux heures suivantes: 

A toute heure, les auxiliaires hors classe, et de 
1re classe; 

A une heure, les autres auxiliaires, ain.i que les 
élèves auxiliaires décorés de la Légion d'honneur 
et de la médaiIl e militaire. 

Les é1èV'CS auxiliaires de gendarmerie doivent ~re 
rentrés au quartier à vingt.trois heures. . 

Aucunauxiljaire OU élève auxî1ialre ne peut s'ab­
senter de sa résidence sous quelque prétexte que 
ce soit, sans y ,être régulièrement autorisé par son 
oommandant d'unité. ' " 

Les auxiliaires et élèves auxiliaire" peuvent bénéficer 
de permission de coUlie durée dans les conditions fi" 
xées par le oommandant supérieur de~ troupes sur pro- ' 
position du commandant de détacbement. 

Les allldlia$res peuITent obtenir des permissions de 
longue durée avec solde de présence, valables pour 
le territoire ou le groupe de territoires, où ils sont en 
service, dans les conditions fixées'par le commandant 
supérieur des troupes, et approuvées par le chef de ~ 
territoire ou du groupe de territoires, 'sur proposition 
du commandant de détachement. 

Des permissions de longue durée, valables pour 

un territoire ou un 'groupe de territoires autre que 


, celui danS lequel ils servent, peuvent être accordées 
aux auxiliaires par décision du minisire de la France 
d'outre-mer sur proposition du oommandant de déta­
chementet avis des autorités hiérarchiques. 

Les départs en' permission de longue durée sont ' 
réglé, par le commandant de détachement. 

DéconNions. 
ART. 35. Les auxiliaires et les élèves auxiliaires 


sont proposés pour la Légion d'honneur, la médaille 

militaire, les ordres coloniaux, les médailles d'honneur 

ou de SauW!tage dans les mêmes conditions que 1$ 

autres miljtaires de la gendarmerie. 


Emplois dans la "'l' cilIiie. 
A~l~ 36. - Les auxiliaires très méritants peuvent, 


après avoir quitté le service dans les conditions nar· 

ticuli'ères fixées par les chefs de territoire, ,accéder 

à certains emplois dans l'administration civile' l0­
cale, notalnment dans les cbeffe~s territori,ales. Le 
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oommandant de détachement joint aux demandes pré­
sent~ par les auxiliaires candidats' à ces emploiS un 
rapwt:t particulier sur leur manière de servir, 
leùr~" capacités, leur fidélité et leur attachement au 
bIi!!n~public.

", CHAPITRE II 

PltfÛlkns. 
ART.\37. - les dispositions du r,ègl>em'Cnt sur, le 

&ervicc intérieur de la gendarmerie ooncernant les 
punitions sont applicables aux auxiliaires et élèves 
auxiliaires. . ~ 

les gendarmes chers de poste ont les mêmes droits 
qUe les oommandants de brigade en mat(ère de pu. 
nitions à l'égard des auxiliaires de toutes cllisses et 
élève. auxiUa.ires. 

, les auxiliaires peuvent demander des punilions pour 
les auxiliaires et élèves auxiliaires sous leurs ordres. 
Les d>emandes de. punitions sonf présentées ""u com­
mandant d')lnité qui établit un rapport et ;loune son 
avis., 

Hors de leur uni~é,' les aUldliairès rendent compte 
de, fautes oommises par leurs subordonnés au (IOm­
'Il!àndant d'unité intéressé du détachement. ­

SllSpensid1t.:,4'~I?""{. - RéflOcafjalt. 
AAT. 38. - La suspensiôÏt d'emploi et la rérocation 

sont prononcées par le commandant Jupérieur des 
troupes agissant par délégation du mini3tre '.le la 
défense nationale, dans les conditions fixées ~r les 
iniüÜire5 ,non officiers commissionnés ressortissants 
dea territoires r~levant du département de la France 
d'outre-mer. 

L'ar.n'lllation de la commission d'élève auxiliaire ou 
d'tiUxilirure date du jour de la radiation des rontrôles 

. du déhchemen( 
Les auxiliaires et élè.ves auxiliaires révoqués sont 

rendus à la vie civile. Les élèves auxiliaires admis 
par voie, de cbangement d'anne qui se trouveraient 
enoore !lés au service par un acte d'engagement ou 
de reng2g~ent sont affectés dans un corps de troupe 
pour résiliation de contrat. 

. AR1::39. - Les auxiliairea et élèves auxiliaires 
sont ju~ticlablès, dans les mêmes oonditions que les 
militaIres des oorps de troupes, des tribunaux mili­
talres, excepté pour ,les crimes et délits commis dans 
l'exercice de leurs fonctions relative'l!tent à la police 

. 'judiciaire et à la constatation des contraventions en 
matière administrative dont ils ont à rendre compte 
devant la' justice ordinaire. 

TITRE IV 

DISPOSlT/ONS InVERSES 

:AtiI.orisatia~ de /liallage. 

ART.· 40. - Avant de contracter madage légal, 
les. auxiliaires ou élèves allxiliaJres dovent obtenir 
l'agrément du oommandant de détachement sur la 
convenance de l'union projetée. 

BtesSiVes. - MaltUljes. 

ART. 41. - Toute blessure OU maladie contractée 
par un auxiUaire ou élève auxiliaire est constatée 
dans les conditions que les instructions ministérielles 
déterminent pour les militaires de la 'gendarmerie. 

TITRE V 

CHAPITRE 1er 


DISPOSITIONS AbML'lISTRATlVES. 

ART. 42. - les dispositions générales à appliquer, 
pour l'administration des auxiliaÎl1es de gendarmerie 
et élève3 auxiliaires sont celles fixées par les r<:gie­
ments sur l'administration et la comptabilité des dé­
tachements de gendarmerie d'outre-mer. 

1mmtltrlcaJa#oll.. 

ART. 43. - L'immatriculation des élèves auxiliaires 
n'est définitive ~'après une contre-vis~te médicale 
passée en présence du commandant de détachement 
OU de son délégué dans les quatre jours snivâlit leur 
arrivée au centre d'instruction. 

Al'chi!N!lS Indèl'id!ulUes. 

ART. 44. - Les archives individuelles des auxi­
liaire~ sont cOlIStituées par leur détachement d'inoor­
pomtion. Les archives des auxiliaires quittant défi· , 
nitivement la gendarmerie sont conservées par le dé- . " 
tachement charg.é de les adminstrer au moment de 
leur départ. 

CHAPITRE Il 

SOLOES ET INDEMNITtS. 

ART. 45. - La solde et les indemnités sont payées 
aux auxiliaires et él~ves auxiliaires d'apl\ès le régime 
d 'es tarifs fixés pour les militaires non oflliciers res­
sortissants des terrItoires relevant du département de 
la France d'outne-mer en service dans ces territOires ... 
Les auxiUatres perçoivent la solde et les indemnités 
pré>'Ues pour le grade d'assimilatIon. correspondant 
à leur classe. La solde des élèves auxilialres est celle . 
fixée par les mêmes tarifs pour le grade de caporal­
chef OU de brigadier-chef. ToutefOIS, les élèves auxi­
Uaires astreints à effectuer, avant leur stage de for­
mation professionnelle, un stage d'lnsfructiollmili­

, taire ne pourront recevoir pendant la durée de ce der­

nier stage que la solde et les accessoires prévus ,pour 

les hommes de troupe pendant la durée légale du 

service militaire . 


Si les soldes et indemnités des militaires non offi­
ciers ressortissants des territoires relevant du dépar-­
tement de la France d'outre-mer sont modifiées, celles 
des auxiliaires et élèves auxiliaires le seront de droit 
aux mêmes taux, sans qu'il soit nécess,a,ire de prendre 
un nOllveau décret. 

, Pendant la duréi! des punitions d'arrêts de rigueur, 
. les auxiliaires et élèves auxiliaires célibataires ne pel'· 

çoivent que la moitié de leur solde; s'ils sont cbefs 
de famille, ils ne perçoivent q:\le les trois quarts de 
leur' solde. 
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. /1UI:emJlfi.é spéciale 
aux corps d8 ta -ge1Ul:arntetle. 

ART. 46. - Les auxiliaires et élèves auxiliaoires de 
gendarnrerie bénéncient, au lieu et place de l'indem· 
nité spéciale aux QOrpS. de la gendarmerie dont ils 
ont pu bénéfici<!r jusqu'ki, d'.une inden:udté de risque 
fixée il 5.400 F par an. 

Frais de déptacemenï. 
AR.T. 47. - Les auxiliaires et élèves auxiliaires dé· 

placés pour raisons de service hors de la résidence 
ont droit, dans les mêmes conditions que les autüts 
militaires de la gendarmerie, aux indel1Ulités de dé· 
placement aux taux fixés par arr~é du ministre de 
la France d'outne-mer' aVec l'accord du minjstre des 
finances. 

CHAPITRE III 
Halijllement et équipement. 

ART. 48. - Le3 besoins des auxil.ia.ires et élèves 
auxiliaire3en effets d'habillement et d'équipement 
sont' satisfaits en nature dans les conditions fixées 
pour le personnel sous-()fficier de la gendarmerJe. 

. Les dispositions 'administratives en vigueur sur le 
fonctionnement du service de l'habiUement dans la 
gendarmerie et l'attribution de primes d'entret:ien leur 
sont apphcables. 

De, majorations de primes d'entretien sont allouées 
aux auxiliaires conducteurs d'auto, trompettes et 31de3­
maréchaux ferrant, classés après examen. 

Le" parfJcularités rdatlves aux dit'llérentes tenuës 
des auxiljaires et élèves auXiliaires à leurs insi~.es 
de grade et autres attributs sont fixées par des ins­
tructions ministérielles. . ' 

Couda/ffl. - Amellblemelit. 
ART, 49. Les auxiliaires et élèves auxilîaire~céli· 

batajre~ ont droit 'au couchage et à l'ameublement gra. 
tu.itsdans les mêmes conditions que les militaires non 
officiérs, ressortissants des territoires du minis~ère de 
la France d'outre-mer. 

Cas.ememelit. 
ART. 50. Les auxiIia.ires et élèves .auxiliaires sont 

logéS gratLÛtem'ent dans le casernement de la gendar­
meri'e. Le; .oo))ditions matérielles auxquelles leur 10­
gemenf doit satisfaire sont celle~ prévues pour les 
militatres non officiers ressortissants des territoires 
relev·ant du ministère de la France d'outre-mer. 

HarnackenteriJ. 

ART. 51. Les effets et accessoires qui composent 
le harnachement réglementaire des montures des auxi_ 
Iialre~ sont du type en usage pour les troupes montées 
du territoire sur lequel ils servent. 

En Afrique, le harnachem'ent deS chevaux des auxi­
liaires montés est du type spécial des spahis. 

Armemelit. 
ART. 52. La dotation des auxil~aires et élèves auxi­

liaireq en armement indivdduel et munitions je sûreté 
est celle prévue pour les sous-officiers de la g'Cndar. 
merie. Sur' propositÎ6n du L"Ommandant du .détache­

. ment, le commandant supérieur des troup.cs fixe les 
modèle~ d'armes' il 'mettre en sel'VÎee' pour 1'1rme­
ment du perSOIlllel auxiliaire. 

CHAPITRE IV 
,Soins inJdtcaax. 

AR.T. 53. - Les auxiliaires et élèVeS auxiIia.ires, leur 
femme et' leurs enfants légitimes sont admis el' tra'tés 
dan3 les formations sanitaires dans les cond'tions pré. 
we$ pour les militaires non officiers ressortissants 
des territoires relevant du ministère de la France'd'ou. 
tre-me,., 

ART.. 54. - Le préseilt décret abroge le décret du 
11 avril 1946 fixant le statut particulier des, aUli;i. 
liaires rattachés au détachement de gendarmerie· de 
l'Afrique occidentale ~rançaise et, d'une façon géné. 
n le, toutes dispositions contraires. 

ART. 55. - Le ministre de la France d'outre·mer, 

le ministre de la défense nationale, le ministre des 

finance; et des affaires économiques et le secrétaire 

d'Etat ault finances sont chargés, chacun en ce qui 

le ceneerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 

publJé au }olJrn{f! officiel de la République française 

et aux journaux officiels des territoires relevant du 

mÏnstère de la France d'o'utrC'-mer; . 


Fait 	il Paris, le 2 août 1949. 
HENl{l QUEUILLE. 

Par 	le président du conseil des ministres. 
l:e mlnlsÜe de la défel/se lt!ltiOlwle, 

PAUL RAMAblER.. 
l:e mlnlSfre etes !ilUtlZt:es et des affaires éCo/l()mique!i; , . 

MAUR1CE-PETSCliE. 
LB ministre d~ la 'rranc8 d'aatre.mer, 

Paul CoSTE-FLoRET. 
l:e secrétaire d'Etat {fu.x finances, 

Edgar FAURE. 

DECRET no 49-1365 du 23 aoùA 1949. 

Le présid,ent du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mi",stre de la défense nationale. et du 


minist:.ie de la France d'outre.mer~ 

Vu le décret du 16 juin 1895 modifié par 'les décrets du lB 

octobre 1904 <'1 4 décembre 1920 portant création du gouver­

nement général de l'Afrtque occideITtale française; 


Vu les décrets des 23 mars 1922. 22 mai 1924 et 3 janvier 

1946 "'latifs à l'org"ms.!ion adminlstrati"" du Togo et le 

décret l1J1 48·152 du 27 janvier 1949 portant publication

des aC<:<irds de tutelle sur le Togo et le Cameroun; 


Vu la" loi du 4 s"ptembr< 1947 rétablissant le territoire ­
de la Haute. Volta; 

Vu le décret du 20 mal 1903 portant règlement sur 
Porgamsation et 1~ service de la gendarmerie, modIfié par

.le décret du 10 ..ptembre 1935; 

Vu le décret du 18 septembre 1947 portant réorganisation 

de la gendarmerie nationale ce la gendarmerie de l'air et de 

la gendarmerie maritime; . 


Vu je déCtet du 16 février 1923 ré~lant le service de la 
gendarmerie détacbée aux oolonies' et 1instruction 'ntermînis. 
térielle du :ter mars 1923 pour llllI1 applICation; , 

http:minist:.ie
http:troup.cs
http:insi~.es
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Vu le' décret du' 12 décembre 1935 sur l'administration 
des détachements de gendarmene aux colonies; 

Vu le décret nt! 49.i3M du 2 aoat 1949- fixant lé statut 
partiCUlier des auxili.lI:es de gendarmerie des territoires 
relevant du ministre de la France d'outre.mèr :autres que
P[ndocbrne; J • 	 ­

Vu l'article 30 1'le la loi du 28 niars 1928 permettant de 
modifier les <'ad...-.s et les.effectifs de la gendarmçrie dans 
la 'limite des crédits ouverts et suivant les besOins du service; 

Vu .l'instruction lnierrnî...térielle du 15 décembre 1947 
sur la participa!iQll des forces armées au maintum de l'ordre; 

Vu la 101 du 21 mars 1948 portant piiseen charge par
l'Etal des dépeas<s de gendarmerie (jans les territOIres 
d'oub"_mer relevant du mnustère de la France d'outre-mer; 

· Vu le décret du 11 mal 1945 portant organisation et aug­
méntation des effectifs du démcliement de gendarmerie de 
l'Afrique occidentale française, modif'é par les décrets des 

, 7 ~ptembre 1946 et 8 avril 1947; 
Vu les avis émis par le haut commissaire de la RépublIque, 

gouverneur général en Afr'que "cddentale lrançaise; 
Vu l'avis émis par le gouverneur des colonies, oommisa ..re 

· de la République au Togo, ' 

DECRETE:' 
ARTICLE PREMIER. - (<3 détachement de gendar­

merie de l'Afrique occidentale française-Togo a la 
ootnposition suivante: , 

Un commandement du détachement à Dakar. 
Les éléments de gendarmerie des ciroonscriptiol!S 

adnrinistnitlves des territoires dé l'Afrigue occiden­
tale française et du Togo ci-après désIgnés: 

COmp~,gnie de gendarmerie du Sénégal (ter;itoire 
du St'négal) flormée par les sections de gendarmerie 
de Saint-Louis, Dakar, Thiès, Kaolack et Ziguinchor. 

Oompagnie de gendarmerie de la Côte d'Ivoire (ter­
·ntoÎre de la Côte d'voire) formée par le.s sections de 
gendarinerie d'Abidjan, Bouaké, Da[oa et Korhogo. 

SectIon de 'gendarmerie de Rosso (territoire de la 
. M2uritanie). 

, Section de gendarmerie de Bamako (territoire du 
, Soudm). 

Sectiol. de gendarmerie de Conakry (territoire de la 
Ouu,ie). . 

Section de gendarmerie de Ouagadougou (territoire 
de la Haute-V>olta). 

Sectioe de gendarmerie de Porto.NoVo (territoire 
du Dahomey). 

Section de -gendarmerie de Niamey (territoire du 
Niger). 

Sectior de gendarmerie dn Togo à Lomé. ' 
Vingt et un pelotons mohiles de gendarmene ré­

partiB en ,un groupe mohile de gendarmerie à deux 
escadrollS de trois pelotons stationnés à Dak'lr, et 
qmnze pelotons dont deux à effectifs réduits staljon'lés . 
sur les terri!<Jires de l'Afrique occidentale fra'}ç\ise 
et du Togo. 

, Là -section maritime de gendarmerie, à Dakar. 
La section aértenne de 'gendannerie de l'Afrique 

Kl,ccidental,e française à Dakar. 
La .section de gendarmerie des transports aériens 

de l'Afrique occidentale française à Dakar. 
. Les' officiers et sous-officiers d'encadrement des 

:forces lQcares supplétives de la gendarmerie de l'ATri. 
que occidentale française et du Togo. " 

• 

Al<T. 2. - Les effectifs du détachement de ~nd'ar-. 

merie de l'Aflique occid'entaIe française-Togo sonf 


,fixés comme suit: 

I. - Ol'fICrEl<S 

A. - COmmllltdemettt du détllCM1IÙJtIe. 
COlonel oommandant le détachement, inspec. 

teur des ''forces locales supplétives de la gen­
darmerie de l'Afrique occidentale française et 
du Togo . . '. . . • . _ . _ .. . '1 

Lieutenant-OOlonel, commandant en second • . > 1 
Capitaine adjoint au oommandant du détachement l' 
Chef d'escadron adjoint administratif 1 

" Capitaine comptable deniers . . . l' 
Lieutenant comptahle matières " . .1' 
Lieutenant chef du service des !effectifs r 

Capitaine spécialiste au matériel _ _ l' 

Capitaine spécialiste du Càsernement . l' 

Total des officiers du commandement . 9 

B. 	 - Elémettts de gendlUmeriedes ciiCOllSdilptions 

administratives de 1'Afrique oCCidetttale française 
et da Togo. 

a) Territoire 

de l'Afrique occidentale française. 


Chef d'escadron co'mmandant 	la oompaguie de 

'gendarmerie du Sénégal . - • . " l' 


Chef d'escadron commandant la compagnie de 

gendarmerie de la Côte d'Ivoire . . . . .­


Capitaines commandant les sections de gendar­
merie ............... 5 


Lieutenants oommandant les sections de gendar­
merie. ........... 7, 


Total .. .•........ .. 14 
 •0) Territoire du Togw 

Capitaine commandant la sedion de "gendar­


merie, du Togo et les forces locales supplé­
tives de la gendarmerie du Togo . . . • r 
Total des officiers des éléments de gendar­

merie des circonscriptions admiuistratives 
de l'Afrique occidentale française et du 
Togo: . _ . . . . .. 15 

C. - Pelotons ltÛ}oiles 

tfe gendarmerie stdtipnflés à Daw. 


Chef d'escadron oommandant le groupe mobile 
de gendarmerie de Dakar . . . . . • . 1 

Capitaine oommandant l'escadron monté du 
groupe mobUe • . . • ',' • 1 

Lieutenant oommandant l'esca'dronporté du 
'groupe mohile . _ . . . . .' '. • . l 
Total des officiers des pelotons mobiles de 

gendarmerie . . . . _ . . . . •. ·3 

D. 	 - Sections de geJUlarmerie des transports 

aét'ielts de l'Afrique OcCidentale jT{!1Içf1ise. 

- Capitaine, contmandan.t la section .•. l
E: 	 - EltCadt'emem des forces lacQUis suPplé.­

raves de Ùl gendarmerie e(t A/rW/1B occldel/r 

tale . française. 


Officiers oommandant les. oorps de liardes­

cercles des territoires de l'Afrique occidentale 


, française: 
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.Capitaines . , 2 
Lieutenants . , 6 

Total . . . . . , 
Total ·général des officiers -

Il. 	- SOUS'OFfiCIERS 

A. Commandement du détacfulTlum!t. 
Cadre dès comptables. 

A<ljudant.chef 
Adjudants . . . . . . . . . 
Maréchaux des logis chefs . . . 
Gen4armes _ . . . . . . _ 

Total _ . 
Settétaires. 

Adjudants-chefs
Adjudant . _ . _ _ _ . _ . 
Maréchaux des logis chefs _ . 
Gendarmes . . _ . . . . _ 

Total . . . . . . . • 
Spécialistes (aulo, radio, 
œsemement, arniement). 

Adjudant-<:b,ef . _. . . . _ " 
Adjudant . . , . . . . . . " 
Maréch2ux des logis' ~efs . .... 

Total . . . . • . . . . . 

1' 
3 
7 
7 

18 

2 
l' 
4 

"-::-11 

.r 
. l' 
. 2 

. " 4 
Total des sous-officIers du commandement. ' 33 

B. 	 - - Ef.éments 'de geJUiarmerie des circonscription.s 
admPûstraiil'(!s des lerrùoires de l'Afrique occi. 

Mf/lale française et du Togo. 
a) 1'errlloire 

de l'Afrique occidentale française. 
Sons-officiers montés. 

Adjudant-chef '. . . 
Adjudants . . . • . 
Maréchaux des logis chefs 
Gendarmes . . . . . . 

. l' 
_ 3 
'10 

i 16 
'. Total . . . . • -,30 

Sous-officiers à 
Adjudants~efs . . . . 

pied. 
.15 

Adjudants . . . . . . · 29 
Maréchaux des logis chefs · 95 
Gendarmes , ..... • .124 

-­ Total . .. . .-263 
b) Territeire du Togo~ 
Sous-Qfficiers il pied. 

Adjudant-chef
Adjudant . • . . _ • _ _ _ . . 
Maréchaux des logis chefs . . - . 
Gendarmes . . . . . • - • . . 

Total . . .. . . . 
Total des sous-officiers de 'gendarmerie des 

circonscriptions administratives des t-erri· 
toires de l'Afrique occidentale française et 
du 	Togo .. ' , , , .. .' 

C. - Petoton.s mobiles 

Ile gendarmeri8. 


a) Territeire 

. de l'Afrique occidentale française. 

10 Pelotons montés (8 pelotens). 

1' 
l' 
5 
5 

12 

305 

Adjudants-chef\r: :: 

Adjudants . .', " . • 

Maréchaux des . logis Chefs . ." 

Geildarmes -. . . . . . .. 


Total '. 
20 Pelotens portés (12 pelotens). 
Adjudants-chefs . . . . . . 
Adjudants . . . . . . 
Maréchaux des logis chefs . 
Gendarmes . . . . . .. 

Total 

2 
.()

" 
8 

16
-::-32 

3: 
8 

12, , .. 23 
,. 46 

b) Territoir~ du Togo. 
(1 peloten porté). 

Adjudant ............'. 1 
Gendarme'. . - . . . .'. . . . . . J 

Total . . . . > • • • • _ 2 
Total des sous-officiers des pelotons mobiles SIl 

D. 	- Seclion.s de geJUiarmerie des ïranspotfs 
aérien.s de t'Afriqu.e occidettiale f.rnnçalse. 

Adjudant-chef . . , " ' 
Adjudants . .' . . . . . 
Maréchaux des logis chefs . . 
Gendarmes . . . . . ... 

Total : . . . . 

E. 	 - Section aérienne M 
0ccidentai8 française. 

A.djudant-<:hef . . 
Adjudant . . . . . . 
Maréchaux des logis chefs 
Gendarmes • 

. 	 . 

gendarmerie 'rte 

. . . 
. • . 

. . . . . . . . 
Total . . . . . • . . 

F. - Section maritime 
âegeJUiarmerù; de Dakar. 

Adjudant-chef . . . . . 
Adjudant . . . • . . . . 
Maréchaux des logis chefs . . 
Gendarmes . . . . . . . 

Total . . . . , . . 

l'Afrique 

; 1 
. 1 
• 3 
. 15 
. -'-20 

.. 1 
l' 
2 

. 16 

.720 

G. 	 - Encadrement des tOrces locales supp.tptit!8S-~
genttarmeriè.·- '. 

a) 	Territobe de l'Afrique oCcidentale française 
Adjudants-<:hefs . . . 

Adjudants . _ _ . . 

Maréchaux des logis chefs 

Gendarmes . . . . . 


Total . 

.'. 

. 
. 

. 

• • . . • 


b} Territoire du Togo.• 
Adjudant-chef 
A<l judant . . . . . . . . . . ., 
Maréchal des logis d'lef . . . . .• 
Gendarmes . . . . . . • . . . '. 

Total . . . . . . . . -. . . . 

. 	 2 
6 

. 	21: 
: 26 
: 55' 

.. 	 1 
l' 
'1: 
2 

" '"& 
Total des sous-officiers d'encadrement deS 

forces locales supplétives de la gendarmerie 
Total général des sous-officiers 

" 60 
538 

• 
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lIl. - AUXILIAIRes De OENOARMERœ 
A. 	 - Commande/1Wllt .Ua détackel7UJtzt' " < • 45 
B. 	 _ Elémettfs de getÙlarmerie dei> c/rcOItS­

, 


(iriptjoltS adminùitratives 'des territoires 'de 

l'Afrique occidentale .françoise dt tUt Togo: 


a) Terriklire dé l'Afrique occidentale française 

AuxiIJaiœs montés 155
< 	 • < , , • • • 

AuxiIJaires à pied . . . . . . 523 
Total . . . . . . . . 678 

Il) Terriklire du Togo. 
Auxiliaires à pied . . . 22. 

Total des auxiliaires des éléments de ;gendar­
merie des· circonscriptions administratives 
des territoires tle l'Afrique, occidentale fran­
çaise et du Togo . . . . . . . 700 

C. 	 Pelotons molJ.Ues 
de gendarmerie. . 

a) Terri~ire de l'Afrique occidentale française. 
AuxiIJaires montés 288 

.A!fXihaires à pied . 414 
Total. .. 702 

Ill Territoire du Togo. 
Aux111&ires . à pied . . t8 

Total des auxiliaires des pelotons mobiles 
de gendanneiie . . . . . . . . . . 720 

D. - Section 'de getularl7UJrie des 'transports 
, aériens de l'Afrique occidentale française. 20 
E. 	-:' Section aérienne tte getuiarmerie âs l'Alrl:­

que fléèidentaie lrançaise " • . . . • '. 9 
F. 	 - Section maritime de gettdar/lierie 'de 

Dakar . • . . . • . . . . . . .' 6 
Total général des auxiliaires . . . . . 1,509 

ART. 3. - La répartition des brigades, postes et 
peloton~ mobiles de gendarmerie est faite par arrêtés 

-du haut commissaire de la République en Afrique 
occidentale française et du commissaire d.e la Républi­
que au Togo, dans le cadre des effectifs fixés par le 
présent décret et en tenant compte des absences de 
personnel résultant aes congés de fin de séjour et 
~des relèves. 

". ART. 4< - Les pel!Otons mobiles de gendarmerie 
sorit placés sous les ordres du commandant de la sec­
j;ion de gendannerie de la circonscription adminis­
trative sur laquelle ils 90nt habituellement stationnés. 
Li:> groupe mobile de gendarmerie de Dakar relève 
direct'ement du commandant du détachement de l'Afri­
que occidentale française-Togo. 

ART. 5. - Toutes dispositions contraires au présent 
décr,et et en particulier les décrets des Il mai 1945, 7 

. septembre 1946 et 8 a\'lil 1947 sont abrogés. 

ART. 6. Le ministre de la défense nationale ,et 
le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qln sera publié au Journal o/fiéiel 
de la République française et aux Journaux officiels 
de l'Afrique occidentale française et du Togo. 

Fait 	à Paris, le 23 août 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par 	le pr~sident du conseil des rninistres, 
Le mitiisfre de Id'défense nationale, 

Paul RAMADIER. 
Le 	minis/re de l'agr1cu1ttÙe, min!str,e 
de 	la l'rol'/.CfJ d'oulre-mer par intérim, 

Pierre PfUMLIN. 

Oulllqul••-Araebld.. 

ARRETE N0 829-49fCab. da 14 octobre 1949. 

LE GOUVERNEUR t';I!'S COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LtmON o.'HONNEUR, 

CoMPAONON DE. LA LlataAnoN, . 
•COMMISSAIRE DE LA RÉI'UBLlQUE AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togo'; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admir,istrati", du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication tres textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté ministériel du 17 octobre 1945 fixant les mo­
dalités générales de fonctionne~nt tres services de contrôle 
du' condItionnement aux colonies" promulgué ~u Togo le la 
déC'CmbreI945; .. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­

toir,e du To~o: 
lb) - le décret nt) 49-1322 dit 25 août 1949 relati~ 

au conditionnement des écorces de quinquina; 
~) - le décret nb 49-1323 du 25 août 1949 retatif 

au conditionnement des arachides. 

ART. 2. - Le présent arr;êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' i 

Lomé, le 14 octobre 1949. 
J. 	 H.' CÉOlLE, , 

---........_- ­

DECRET Np 49-1322 da 25 aoM 1949. 

Le· 	président du conseil des ministr,es:, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre"l11er, 
Vu lè décret du 27 .00t 1937, pris en application dei. 

101 du 30 'juin 1937, relatit au conditionnement des produils
originaires OU en provenanœ des territo1t~s relevant du minîs~ 
tère 'de la France d'outre-rnerj 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par les décrets 
du 16 mal 1946 et du 2 février 1949, portant réorganisation
des ..,r.vice. de oo"frôle du conditionnement des produils 
aux colonies; 

Vu l'arrêté ministériel du 17 octobre 1945, fixant les mo­
dalités générales de fonctionnement des· services' de oontrôle 
du condîtionnement aux colonies; ­

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - f\our être admises à l',expor­

tation é 'à l'importation dans les territoires rel-evant 
du ministère de la France d'outre-mer, ainsi qu'à 
l'importation dans la métropole les écorces sèches de 
quinquina otiginaires ou ;l'n provenance de ces terri­
toires seront soumises aux r~gles énoncées ci-dessouS : 
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TITRE 1"'. 
DÉFINITIONS ET QUÀLITÉS: 

ART. 2. - Les écorces de quinquina doivent: 
lb, Appartenir auX 'espèces lJ.otanlques ci-après:, 
Cinchona Ledllenana. 
Cinc:,ona succlrubra. 
Cincrrona off,CÎnalis. 

ou aux hybrides de, ces espèces; 
2> Elre sèCÎ1es (ne pas contenir plus de 13 p. 100 

d'eau) saines et d'odeur franCÎ1e : 
3<> Ne pas avoir subi de traitement susceptible de 

diminuer leur teneur en alcdoides; 
4n Répondre aux catégories et normes définies ,a 

l'article 4. 
En tout état de cause, les écorces de quinquina 

ne peuvent être exportées que sous la dénomination 
spéchique de l'espèce lJ.oianique dont elles sont issues. 

Sauf dé ogalion, il "st interdit de présenter des 
mélanges, de ces espèces sous une dénominatton indé­
terminée. ' 

, ART. 3. - Suivant ,leur destinati<:m, les écorces de 
quinquina se:'ont c:assées en deux types commerciaux: 

Eco ces de droguerie. 
ECOlces industrielles. 

ART. 4. - Dans chacun de ces deux types, il est 
créé les catégories cl-après définies: 

I. - Type écorces de droguerie. 
(Quatre catégories). 

1,e Ca'égorie rouleaux. Eoorces : 
a) Ayant 25 cm de long au minimum et un diamè­

tre uniiorme sur toute leur longueur; , 
b) A extrémités nettes et coupées perpendiculaire,. 

ment à l'axe; 
c) A surface régulière sans f,entes, ni perforations; 
d) Ne renfermant ni fragmen ts, ni débris ou pous­

sières de qUInquina, ni substances étrangères; 
e) Intérieurement de couteur rouge ou jaune et, en 

aucun cas de couleur grise ou noirâtre. 
2< ca:égorie morceaux nQ 1. - Ecorces: 
a) Ayant 25 cm. de long au minimum; • 
b) Présentant des défecLuosités n'e permettant pas 

de les classer dans la catégorie rouleaux (extrémités 
fendues, surface d diamètre irréguliers, perforations 
d c,aquelures); 

c) Intérieurement de couleur rouge ou jaune et, l:n 
:aucul1 cas, de couleur grise ou noirâtre; 

d) Renfermant au plus 2 p. 100 de fragments, de 
débris ou poussières de quinquina mais exempt;;s 
de toutes substances étrangères. 

3" catégorie morceaux n" 2. - Ecorces: 
a) Ayant de JO à 25 cm. de longueur; • 
b}, Intérieurement de 'couleur rouge ou jaune et, 

en a!lCUn cas, de couleur grise ou noirâtre; 
c) Renfermant au plus 3,5 p. 100 de fragments, 

de débris :au poussières de quinquina .et moins de 
1,5 p. 100 de substances ~trangères (lJ.ois" feuilleS!, 
etc.). 

4~ catégorie mOrceaux no 3. -;- Ecorces: 
a) Ayant de 5 à 10 cm. de longueur; 
b) , Intérieurement de couleur rouge ou jaune et, 

en aucun cas, de couletir grise ou .noirâtre; 
c) Renfermant au plus 6 p. 100 dè. fragments, 

débris Ou poussières de quinquina et .moins de 2,5 p. ' 
100 de substances étrangères. 

Il. - TYFf!S écorcc'S Ù1dastrielles. 

(Une catégorie). 
Ecorces concassées. - Ces écorces ne doivent pas 

contenir plus de 12 p. 100 d'impuI:etés diverses 
dont au maximum 5 pour 100 de substanêes non or- ..... 
ganiques. 

Elles seront présentées en petHs morceaux mélangés 
aux poussières. Les dimensions maxima des plus gros 
morceaux doivent 'permettre le passage de tout le 
lot au travers de la passoire module 42 défini par la' 
norme NF XII-501 (diamètre des trous 16 mm). 

ART. 5. Les hauts commissaires fixeront" par 
arrêté les conditions de réool 'e et de commercialisation 
des écorces de quinqUina. Ils prévoir.opt notamment 
l'obligaHon de déc~aration de la campagne d'écorçage" 
des lieux d'écorçage, de séchage, d'emballage et de 
stockage des écorces. 

TITRE 11 

''EMBALI.-AOE 

ART. 6. - Les rouleaux, morceaux n<" 1, et 2 
seront logés dans des paniers ou des caisses. Après 
remplissage ,et fermeture chaque panier sera mis dans 
un sac neuf ou en' bon état. 
. Ponr le~ autres catégories, ail aura recours aux 

sacs ordinaires. Cependant, si elles contiennent des 
poussières, On utilisera des sacs à mailles serrées oU 
mieux des sacs en papier revêtus de sadi de toile. 

Chaque lot devra se composer de ballots, caisses 
ou sacs ayant sensiblement le même poids. 

TITRE III 
MARQUAGE. 

ARl. 7. - Chaque ballot, sac ou caisse, doit porter 
les caractéristiques suivantes, inscrites de façon appa­
renteet indélébile, 'en capitales de 5 cm. de haut, 
4 cm. de large ,et 1 cm. 'd'épaisseur: , 

1" Dans la moitié supérieure et' sur une face de 
chaquè ballot iOu sac 'ou sur l'une des têtes de caisse et , 
sur la même ligne: 

A ,gauCÎ1e: la marque spéciale choisie par chaque 
producteur, 'groupement de producteurs, exportateur 
etc. d agréée par le service de contrôle du conditton~ 
nement. . ' 

A droite: le numéro du lot, et, séparé par un trait 
oblique, le l1uméro du colis (ballot, œisse ou sac). 

Le numé.o'age devra être fait dans l'ordre d'ex-écu­
tron du travail. . ,'1 1 

2<> Au milieu, la ou les premières lettres du terri. 
1Joire producteur: 

C. = Cameroun. C.1. = Côte d'Ivoire, 
G = Ouinée.. MAD. = Madagascar. 
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O. = Océanie. T. = Togo. 

3<> Dans la moitié inférieure et sur la même ligne: 

A gauche: la ,lettre C (Cinchbna), suivie de la 


première lettre (lu OOm de la variété S'Oit : 
C.O. = Cincoona officinalis. 
CL. = Cinchina ledlfetiana. 
C.S.. = Cinchona succJrubn. 
C.H. = Cinchona hybrides. 
A droite : l'indication de la catégorie, repré­

sentée par les abréviations suivalttes: 
, Rouleaux: ,R. 

Morceaux nt> 1: M. 1. 

Morceaux nu 2: M. 2. 

Morceaux n~ 3: M. 3. t , 

EcOrces concassées: E.C. 

Exemple de marqlU!ge: 

, F.A.O. = 5/100 

C 


C.r.;. = R. 

TITRE "Iv 

CONTROLE 


. ART. 8. - L'exportateur devra' demander, en princi­
pe, un mois au moins avant le début du chargement 
du navire, aU service de contrôle du CIOndiUonnement, 

, de procéder au contrôle des lots destil)és à l'cexporta­
tion. ' , 

Si l'exportateur le demande, ce contrôle pourra 
s'effectuer dans les centres d'emballage. Dans ce cas, 
les frais tie déplacement du personnel du service sont 
à la charge de l'exportateur. 

ART. 9. - Le contrôle sè fera au mQins sur 10 p. 
;l00 des colis, soit au centre d'emballage, soit au 
postes fixes de otérification, par le personnel du service 
local de contrôle du conditionnement. 

Le perilOnn;e! de ce service aura touiours le droit 
d'effectuer une vérification à tout autre moment et 
en, tout autre lieu de stockage. 

Tous le,> ,colis sur lesqUels auront porté les opéra­
tions de vérification seront plombés et marqués au 
pochoir par l'agent du serv1ce. 

La date (jour, mois, année) du contrôle sera égale­
ment marquée sur les ooUs. ' 

ART. 10. La validité du contrôle est fixée li deux 
mois, sous réserve que nulle altération ultérieure ne 
<Vienne déprécier la qualité des écorces et que les sacs 
baltgts et caisses ne portent aucune trace de détériora_ 

·tton. ­
.' Si les colis Qnt déjà' été 'vérifiés sur les lieux de 
product:ion et ne portent auéUne trace de détérioratiQn, 
le oontrôle au port d'embarquement se bornera en 
principe à vérifier la régularité du marquage et sa 
oonoin:dance avec le bulletin de vérification délivré 
lors du contrôle. . . 

ART. Il. - Tout lot exporté devra être accompagué 
d'un' certificat d'analyse établi par un laboratoire, 
~fficlel, garantissant la teneur en quinine et en alca­
loïdes totaux. ' 

Les !frais d'analyse sont à la charge de l'expor-' 
tateur., . ­

ART. 12. - Chaque vérificatio'n )?Ourra dQnner lieu 
!li la perception d'une taxe fiscale dite taxe de contrôle 

du conditionnement donformément à la réglementation 
en jvigueur. 

ART. 13. - Pour toutes contestations, chaque ter­
ritoire désignera le laboratoire officiel compétent. 

'TITRE V. 
ECHANTILLO~AOE•. 

ART. 14. L'échantilionnagte se fera sur chaque 
dixième sac: 

A la main, après vidage des sacs, pour les rou· 
leaux et morceaux; , 

A la sonde, pour les écorces concassées et pous­
sières. 

Les prélèvements effectués dans différentes parties 
de chaque sac ou de son contenu seront au total de 
dix rouleaux pour cette 'catégorie et 1 kg. pour les 
autres catégories. Ils seront rassemblés sur une aire 
'propre et intimement mélangés. L'on en retirera un 
échantilLon moyen final d'au maximum 5 kg qui sera 
placé dans des sachets en tissu scellé au plomb du 
service. Deux étiquettes, sur lesquelles seront repro­
duites les marques préV'Ues à l'art:cle 6 seront placéesj
l'une à l'intérieur du sac, l'autre à l'extérieur. 

TITRE Vic 
PÉNALITÉS. 

ART. 15. Les sanctions préV'Ues 'aux articles 13, 
16 ,et 17 du décret no 45-2433 du 17 octobre 1945, 
SIOnt applicables au présent décret. ' 

L'interdietion d'exportation sera prononcée pour 
tout IQt dont la 'qualité sera reconnue non conforme 
aux normes. 

TITRE VII 
DIsPOSITIONS TRANSiTOIRES. 

ART. 16. - Les dispositions du présent décret ne 
sont applicables qu'à partir de la date d'ouverture de 
eommercialisation de la 'prochaine récolte fixée dans 
chaque territoire par arrêté de l'autoité locale; 

Touterois pendant une période de deux ans: 
111 Les écorces de quinquina, li usage industriel, 

pourront être exportées « tout venant ''', li condition 
qu'.elles répondent aux normes de l'article 2 et qu'elles 
ne contiennent paS plus de 12 p. 100 d'impuretés 
divers~s dont au maximum 5 p. 100 de substances 
non organiques. 

Ces écorces seront' logées dans des sacs ordinaires, 
marqués T:V. pour l"rndrcalion de fa catégorie. 

2/> L'appllcation des dispositions prévues aux articles 
6 et 7 eSt facultative. 

TlTRRE VIII 
ART. 17. - Le ministre de la France d'outre-mer 

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joartud officiel de la Répubtique française. 

Fait à Paris, le 25 août 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des niinistres : 
Le secré{aire d'Etat. à la FrattCe d'outre-m:er, 

Tony RÉVILLON. • 
;Le ministre de<>la Fra!ICe d'ot!tre-mer, 

Paul COST,E-FLORET. ' , 
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ANNEXE 1 
Détermindtion de la tellew en eau. 

Obiet et pritzeipe. - Détermination de la.' teneur 
.>en eau dès écorces, rouleaux, poudœ de quinquinas ­
en vue de leur admission. à l'e.xportation. 

L'échantillon r~duit enpoudl-e fine est ~éché 11 
l'étuve à 1(1).105<> jusqu'à poids constant. 

Appareillage. - Une étuve permettant d'atteindre 
10&>, des boites à t;lre, un dessicatéurà acidè sulfuri~ 
que ou à chlorure de calchun . 

Mode opkatoirë.- Dans une boîte à t;lre préala-. 
blement séchée etta;:ée on pèse à la balanCe de 
précision 5 g environ de poudre fine provenant de 
l'échantillon.moyen. On place la boî~ à tare débou­
chée dans l'étuve â 10{HO~. Après trois heures on 
retire la boite à tare de l'étuve on la JX>rte quinze 
minutes au dessicateur et l'Qn pèse. 

Reoommencer l'opération au bout d'une heure et 
ainSI de suite jU;;qu'à poids constant. 

Tolérlll/Ce. - Pesées initiale et finale 'au milligram­
me. 

Expression des résultat.<. - La teneur en eau est 
.exprimée par rapp<?l1 à 100 g de poudre. 
. Soient p le poids de la poudre avant jlessiclrlion et 

p' le poids de là poudre après dessication; la teneur 
en eau par raPport à 100 g de poudre de q',1inqninas 
est donnée par la relation: 

(p-p') X 100 
H20 % = --'--- ­

p 

ANNEXE Il 
Dosage des alcaloïdes du quinqllitut. 

Principe. - Méthode' Kina Buro modifiée. 
. Les alcaloides totaux du' quinquina sont 'déplacés 

par des alcalis, extraits au benzène,salifiés et titrés par 
alcalimétrie. . J 

La cinchonine >cst séparée si nécessaire: la Quinine 

.et la cinchonidine sont précipitées il l'état de tartrates 

insolubles, détermInées par polarimétrie ·.et caleniées 

en utilisant les formules appropriées ou les fadeurs 


. donnés par l{!s tables de Gommelin. 
Matériel Jtécessaire : 
Broyeur; 

Tamis métallique de 40; , . . 

Mortier de verre ou de porcelaine de 200 l:m3 <!uvi­

ron avec pilon; . 

Cartouche Durieux (diam. 41 "mm., haut, 150 mm.); 

Appareil Soxhlet muni, si possible, à la base 


d'un tube de vidange à robinet (capacité du tube 

extracteur, 200 l:m3 enVIron; capacité du ballon, 

500 cm3); 

. Goton hydrophile; 


Bain-Marie \JOntenant du chlorure de calcium ou 

nain-d'air; ': ,." 


Appareil de distUlation monté pour utiliser le ballon 

du Soxhlet;. 


Plaque opaline, petite SOU(iOUpe en porcelaine PU 

verre de montre; 


Buretiell'taduée en 1/10 de cin3; 
Creuset filtrant en verre fritté (02) ou Cteuset de. 

ÜQoch; 
Fiole jaugée cl( 2~ cm3; 
Polarimètre et tube de 2 dm.; 
Capsules de '~erre de 100 ém3et 2OOcm3 environ; 
Etuve réglée à lO(}'lû!)\:'. 

Réactifs nécessaires: . 
Chaux éteinte pulvérisée finement et tamisée au ., 

tamis A.F.N.O.R. module 28 (ouverture des mailles, 
0;5 mm.); ' .. 

NaO H N OU N/2; . 

Benzène crista1!isable. (P.E.: 80 - 810 ); 


Ractif de Mayer (iodo-mercurlqtle):. CI2Hll': 

13,55 g. +1K! 60 g. dans ·un litre d'eau disti!1ée; 

On réactif de Bouchardat (iodo-ioduré) IK: 2 "g. + 
1 : 	2 g. dans 100 cm3 d'eau distill~!e'; . . 

Eau chlorhyd.dque,â 1 0/0; 
CI H N; < 

Sel de Seignette;' . ~"". 
Solution saturée de tartrates mixtes de quinine et. 

de einchonidine (provenant d'atalyses antérieures); 
Papier indicateur universel Prolàbo ..avec échelle 


de pH; . :' 

. Rouge de méthyle à. O,02g. 0/0 . 


Matie op'ératoire... . 
1. - 'Piéparation de l'éckaliiillon.· ...:: L'écl1antillon : 

moyeu 'prél,evé selon les instructions données à 1'article . 
14 du présent décret,e3t broyé et passé sans refus 
au tamis métallique de 40 (40 mailles au .,pouce; l 
pouce = 25 mm.). Sur la'poudre ainSI tamisée, il es~ 
prélevé au moins quatre échantillons scellés .destinés 
l'un au laboratoire officiel, l'a\ltl'e remis aù vendeur, 
le troisième à l'acheteur et le. quatrième' éoltservé 
par le service du conditionnement pour ré cas de jlOn­
testation. Les échantillons à envoyer à l'ânalyse ·ne 
doivent pas être placés dans des sacs' en tissù, mais 
dans des boîtes métalliques ou des' flaoons" de.. ~erre 
cachetés. Les éenantillons destinés à l'analyse do)vent 
être au moins de 100 gr. chacun • 

Il. - Préparation. du mélange .sw lequel se fera. 
l'extrac#on. - Peser aU centigramme près ·10 g. de . 

"poudre d'écorces, les mélanger avec. soin dans un 
mortier avec 3 W. de chaux éteinte tamisée. Quand le 
méJangeest bi.en homogène, verser .lentement èt par· 
petites portions 8 cm' euviron ~e NaOH. N .. : Mélanger 
à nouveau ïusqu'à obtentiond'~ mélange bien homo' . 
gène en poudre grenue' que J'on transvase sans tasse~ 
dans la cartouche placée dans un bécher qui. sert de 
support. Essu~er soigneuSement avec un". tampon de 
coton hydrophIle imbibé de NaOH N, tout le matériel 
ayant servi à la préparation et au transvasement d.u 
mélange et le placer sur ·la cartouche. Finalement, 
introduire la cartouche darr.s l'extracteur de l'appareil 
Soxhlet. 

si l'échantll1on est pauvre en quinine, au lieu de 10 
g. prendre 20 g, et doubler toutes les quantités indi­

quées. 


111. - ExtraCtiOn. - Utiliser 300 cm' environ .de 

benzène .. RempUr d'abord l',extracteur avec le solvant 

en faisant \JOuIer ce dernier non pas sur la cartouche 
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mats sur les parois de l'extradeur, verser le volume 
restant dans le ballon du Soxhlet. 

Adaptee le réfrigérant.' Chauffer le ballon au bain­
d'alr ou au bain-marie Gonrenant du <lI'liomre de calcium 
de façon à obtenir uue tl1mpératur~ 1103 environ, 
La durée de l'épuisement est de 8 à 14 heures à ral­
$Ou de 6 à 8 siphonnages à l'heure. Au cours de 
l'extraction, si on a employé un Soxhlet à tubulure, 
on aU):a soin de' vidanger plusieurs fois le solvant 
résiduel se tr0uvanL. à la, partie inférieure du Soxhlet 
,et de; le' rémeth'e .dans l'extracteur en soulevant le 
réfrlgérant.PPur reconnaître SI l'épuisement est COm­
plet, vidanll'er. la ·tubulure au bout de 8 heures en­
viron; prélever quelques gouttes de solvant sur un 
verve de rrio\,trè, évaporer à ~ec; ,Ie résidu repris 
par quelqu~s gouttes d'·eau chlorhydrique à 1 p. 100 
ne ,doit pa~ précipiter p'ar 1 à 2 gouttes de réactif 
de' Bouehaidat ou 'de Mayer. 

On. peut 'alors arrêter l'extraction; mais on a Cepen­
~ant :,intérêt à le faire lorsque le ballon contient 
le moihs de benzène; on le soutire et on recommence 
l'opération jusqu"à ce qu'il n'y ait presque plus de 
benzèn,e dans le ballon. . 

. IV. ~~ Salification MS akalo1das. - Pour extraire 
de la' masse résineuse tous les alcaloïdes, ajauter 10 
cm' de CI H> N ·exactement mesurée, puis 30 cm3 
d'eaù distillée~ bouillie; cha.ser le benzène restant 
>Cn chauffant ~au bain-rqarie. filtrer sur un tampon 
de coton humecté et posé sur un entonnoir placé au­
dessùs.·,d'uneJ:apsule de verre A de 200 cm3 environ. 
(trait 'cie" 'jauge à 50 cm3). Rincer le balloll et 
l',entonnoit- plusieurs fois, av.ec de l'eau distillée bouil­
lante ,en ,grattant les parois du ballon sur lesquelles 
adhèrent' Il!s résines pouvant retenir des alcaloïdes. 

'Le filtrat'1!j1aud doit être clair, sinon filtrer à nou­
ve;;u.",Le.S:.:dernièrès goutte.; de l'eau de lava<Te ne 
doiVènt .p\!ls donner de précipité avec le réactif de 
[louchar.gat OU' de Mayer. 'Le volume total (filtrat ,-+ eau, de.Javage). ne dépasséra pas, autant que possi­
ble, 100 à,.l00 cm3. . • 

v. ~- Titrage d$s akalo!dr?st<>faux. - Porter et 
maintenir le liquide de la capsme à 800 environ. 
Titrer cm N en excès avec NaOll N ou N/2 au 
papi·er inàicateur plI ou au rouge de méthyle. Eviter 
tinè: neutralisation tr9P' rapide; pour cela ajouter 
leritern.enJ: la, soude et agiter après chaque a<!dîtion. 
Prendr·e de. préfér(!nce COmme agiiatcur un thermo­
inètr.e c.."V'iir car,' durant l'opér.atipn la tètnpérature ne 
doit pas de~ceiidre au-dessoUs -.d~. 6()o. ' ' 
, S'arrêter di!sl l!apparition d'un trouble persistant 
(indica}eur universel Prolabo ,entre PHS et 6: jauJ.le 
verdâtre; ~ouge de méthyle à la touche; :r.ouge 
orangé); soit v le nombre de cm3 de- soude N 
utibsés; , 

VI. ~Séparatio" de la èincho"iiu: et des ekaloïàe,s 
(Ult<Jrphes. - On les 'séparera avant la précipitation 
des tartrates de la manière suivante: da!!s le cas ,des 
écorces 'riches én cinchonine (succÎrubra et hybrides) . 

. Evaporer à 50 cc. (!nviron au bain-marie, la liqueur 
provenant du titrage lies. alcaloïdes totaux (capsule 
A.). . 

Ajouter le mélange: alcool à. 95°,' 45 cc., ammo_ 
niaque à 10 p: 10[), 55 cc. 

La cinchonine cristallise (sinon amorcer la crishili 
sation av,ee un petit cristal de cet alc,loïde). Après 

. un repos de vingt quatre heures, filtrer sur un 
.:: tampon'od'ouale au·dessus d'une eapsu!e B de 100 cc. 

environ. ~incer la capsule :'"A, le tampon 'd'ouate et 
j'entonnoir avec 25·cc. d'un mélange ,il 'parties égales 
d'alcool ,il 95<> el d'·eau additionnée (de quèlques 
gouttes d'ammoniaque. ., 

VI L - PrécipitatiOn des tarltrd~es' de' quinine et de 
cillC!t<JnidillB. ~ a). Dans le cas .des écorces renfer­
mant plus de 1 p. ,JOO de cinChonine,' évaporer à 

. sec, au baiil.marie, le filtrat pToveri,ant de la sépara­
'tion de la cinchonine et des. a1earoïdes amorphes. 

Reprendre le résidu par 50 cc, d'eau d:sillée chaude 
acidifiée par quelques gouttes de CI 1I,,'neutraliser 
en présence de. tournesol, filtrer sur une au~re Clpsu le 
C de 100 cc.. (trait de jaùge à 50 cc.): Laver la: 
capsule B et le filtre jusqu'à ce que l'cau de lavage 
ne précipite plus par le réactif de Bouchllrdat ou de 
Mayer: fîltrat + eaU de lavage i 75 cc. environ, 

h) Dans le CaS des écorces pauvres cn 'cinchonine 
(Ledgcrl&ns: évaporer à 50 cc. au bafil-marie la 
liqueur provenant du titrage des alcaloïdes t'Ûtaux. 
Laisser refroidir, filtrer jusqu'à Umpid"té sur un tam­
pon de col<l.n hydrophile ·et sur "llnè' autre capsule 
'de verre 13- de 200 Cc.). Rincer ~I'eau distillée 
la capsule A et le tampon d'oua!e' jusqu'à dispari­
tion de traces d'alcaloïdes. " , 

Puis -dan" les deuxeas, évaporer à 55 cc. au bain­
marie, ajouter 4 gr. de sel d~ Seignctte en pouare, 
agiter sans baguette de verre à' laqu2lle les e:lstaux 
adhéreraient. Evaporer à nouveaU à 50 cc. et laisser 
reposer une nuit à la température ordinaire. Le len­
demain maHn, on note la tempéra,ure dlns la clpsule 
puis les tartrates crIstallisés sont lavés' et transvasés 
en s'aidant d'un agitateur ./Duni.. à l'une. de ses 
extrémités d'un petit mo,J:eau' de . tûbé de caou.chouc 
(policeman) soit dans un creuset, de "Ooo':h, garni 
d'une rondelle de papier filtre, soit âa:Js un creuset en 
verre fritté 02 préalablement séché à 1é uve, refJ1)idi 
au dessiccateur et tarë. Lé lavage s'eïfec:ue av.ec une 
solution saturée de tartrates mixtes provenant, d'nne 
analyse précédente. 

. Soit g. le poids de tartratès trouvé. 
. VIII. - Dé'erminatlon par pôlariméfrie des pro­

portions respccth'es de quini:le et d,: c oc/wald.·ne. ­
Le précipité des tartra:es secs étant bien hom g"néisé. 
en peser 500 mg. dans un petit béclter de 2,) à 30 
cc. environ, les dissoudre dans 3,75 cc. de CIlI Net 
transvaser la &olulion dans une fiole jJugée de 25 cc. 
Rincer et compléter au trait de jauge ayec de l'eau 
distiJIée. Agiter et filtrer sur un 'petit filtre en 
él}mina\'t 1es premières gouttes qui risq lent d'être 
troub1es. Remplir avec la solution limpide obtenue 
un tube polarimétriq.ue de 2 dm. Prendre la tempé­
rature et .examiner au polarimètre. Noter la déviation 
lue, • 

IX. - Ca'c1Il des analySlf$. - Ip Résultats rapportés 
à l'échantillon tel qu'il est reçu. ' 

Alcak>ïdes totaux.•- Si V est le nombre de cc. 
de NaOIl.N utilisés pour neutraliser CI 'II non CJm­
biné aux alcaloïdes de 10 gr. d'éciuintiilon, la quan­

http:polarim�triq.ue


, , 
! 
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tité d'alcaloïdes t.:Jtaux en grammes' dalis 100 gr. 

d'éd1antillonest: 


(10 - V) X 310 = (to - V) 3,10­ ,
,100, 

31Q représentant." le poids mol~lalr.e mOyen des 
alcaloïdes du quifi.quina, 1 cc. de CIII N correspond 
à 0,31' gr. d~alcaloïdes totaux. 

Tartrates: de quinine. .et de cinChonidine. 

Soit 'g = le poids en mg. de tartrates. 

Soit t ~ la température li laquelle on les a filtrés. 

On a dans 10 gr. d'échantillon: 

Tartrates (quinine' à 1 1120 + cinchonidine anhy- ' 

dre,enmg.=g+ ,. 
(gxl,4) 

« 35-~---+ 35 X 0;02 (t- 170) ». 
100 

L'expression. entre crochets uent compte de la 

solubilité des ·tartrates dans les 500 cc. d'eaux-mètres. 

D'ailleurs, en, pr~tique, on peut se contenter d'ajouter 

12 mg. au chiffr,e donné par, la pesée. 


On ,obti~t ainsI le poids corrigé des tartrates 
provenant de 10 gr. de poudre; on le multiplie par
10, pour le ramener à 100. ' 

Tetmtr e; quinbze, salfate de quillÛle:et CillChoni, 

diJte. - Ces teneurs se déduisent du pourcentage 

corrigé des tartrateS et de la détermination polarimè­


. trique ramenée à l ']\:l, tempéra',ure utilisée pour l'éta­
blissement des formule$ et des' tables de CommeIin., 

. Pour ramener la déviation polarimétrique lûe à to, 

à la températur,e de .17"', on y ajoute l'expression: 

0,822 (t -17") aux fractions décimales de degré ou 

aux ririnutes converties en décimales. 


Peur calculer les pourcentages de quinine, sulfate 

de quinine et cinchonidine on multipliera le pour­

centage des tartrates corrigé 'par les fac:eurs respectifs, 

,dont les constantes sont déduites des tables de 

Commelin. 


Soit D la déVIation li9larimétrique lue ou IlOnvertie 

en décimales: , ' 

F (quinine + 1 1120) , (D - 5,483) 0,2359. 

F' (sulfate de quinine + 7 1120) = 


, (D - 5~~83) .0,3173, 


,F" (cinchonidine) = (S,fil5 - D) 0,2366. 

Si on .emploie les' tables de Commelin, on multi­
pliera le pourcentage des tartrates corrigé par le 
facteur correspondant il la déviation polarimétriq:ue 
ramenée ;oomm: précédemment à 1']\:l et exprimée 
en degrés et mmutes. . ' 

Teneur ,en cinchonine + .alcaloïdes amorphes. -" 

C'est la différence: alcaloïdes t.:Jtaux - (quinine + 

cinchonidine). , 


. 2<l Réstiitl!ts rappOrtés à l'échantillon sec. - Il 

suffira de multiplier par le facteur 100 


100 - Il. 
'les pourcentages ;;"Iculés plus haut pour obtenir tes 
teneurs par rapport à l'échantillon sec. 

DECRET Nn. ,4!H323 da 25 110M 1949. 

le président du conseil des ministres, 
' Vu le décz<!t du '2 aoCrt .1937 Rr;. en application de 1. 'loi 

du 30 juin 1937, relatit au conditionnement des produits
originaires ou -en provenance (les ferritOlreg rel~vant du minis­
tère de la Frane.e d'outfle..mer j • ., . 

Vu Je décret du 17 octobre 1945, modifié' par les dé<:relB 
du 16 ma; 1946 et du 2 févder 1949. portant réorganisation 
des servioes de contrôle du conditionnement des produitS 
aux colonie. : , 

'Vu l'arrêté ministériel du 17 octobre 1945, fixant ,.les 
modaliiés générales de fo.netionn<ment des services de ron­
trôle du conditionnement, ' 

DECRETE: 
AIU!ctE PIlEMIER. :... Pour être admises à l'expor- . 

tation .et à l'importation dans les territoires relevant' 
du ministère de la France d'ôutre-mer, ainsi qu"à, 
l'importation dans la métr-opole, les arachides orginai­
res lOu en provenance de ileS t.errit.:Jirf's seront SO\i.ll1ises' 
aUx règles énoncées ci-dessous. 

AI<T. 2. - les arachides sont classées en deux 
Catégories: ' . 


Arachides de bOllcne (lU de confiserie; 

Arachides pour huilerie. . 


TITRE PREMIER 
DÉfINITIONS ET QUALITÉS. 

" A. - Arachides de bOUéhes ou de coltfi.serie.' 
AI<T. 3. - Ces arachides peuvent être présentées 

déccr1iquées ou non décortiquées. 
10 Arachides de bouche ou de confiserie, décorti­

quées. - EUes doivent être: ' ." " 
a) Saines, sans moisissures ni traces" d'humidité, 

exemJ.;tes d'attaques d'insectes, d.e blessures. ou de 
maladies; • 

b) Entières, bien pleines et non' ridées;>:' ,', 
c) A tégument lisse et de' teinte.' frantllement 'uni­

forme; 
d) D'un poids minimum de, 65 grammes, aux 100 

. graines; 
e) De la même campa'goe de rétolte pour un 

même 19t; , . .,' 
f) Déparasitées dans le cas de' présénce d'insectes 

. t' . . •Vivans, ,,',. .' " ~ 
le traitement de ,âéparaSitage devra exdure t.:Jut 

moyen ou produit présentant· un danger pour la santé 
pul;>lique IOU laissant une mauvaise odeUr aux arachi­
des; . 

g) Is~ues' d'un triage soigné et ne pas 'oontenir plus 
,de 1 p. ·100 de débris de coques ou graines mal 
conformées ou brisées·à l'exclusion de toute matière 
étràngère. ' " 

2<>" Arachides de bouche ou de confiserie non dé­
cor!iquées. - Elles doivent être: '. 

a) Saines sans moisissllres, ni traces d'hUmidité, 
exemptes d'attaques d'insectes,.de blessures o,u de 
maladies; , ' 

~) Présenter une coque de couléur jaune paiJJ~ 
uruforme; - . .i 

http:d'insectes,.de


<-'.. ' 

JOURNAL OPF.lCIEL DU, TE~RITOIRE . DU TOGO 1er novembre 1949978 

c) D'un poids milumum de 140 gramtnes aux 100 
rgoU$ses; , . ,', • 

d) De la même campagne de récolte' pour un 
même lot; ~ , 
. e) Déparasitées dans le, cas de présence. d'insectes 

!Vivants. B~ traitement de déparasitage devra exclure tout 
moyen ou produit présentant un danger pour la santé 
publique PU lalSSal\t une mauvaise odeur aux ara­
chides; 
'f) Issues d'un triage SOigné et ne pas contenir 

plus de 1 p. 100 de coques vides ou débris de coques, 
de coques mal conrormée"s ou brisées à l'exclusion de 
toute matière étrangère. 

B. - Arachides polV !udleiie. 
0e~ arachides peuvent être présentées: décortiquées 

ou non décortiquées. 
1~ AraChides décortiquées pour huilerie. - Elles 

doivent être: 
alParlaitcmcnt sèches;
11) Saines; 
c) Be couleur franche; , 

, , " d) Be 'la même campagne de récolte pour un mêIne 
lot·· " ,, ,' 

e) Déparasitées dans le cas de présenCe. simultanée 
d'insectes VIvants et d'attaques d'insectes lorsque le 
nombre de graines altaquées dépassera 20 p. 100. 
Le traitement de déparasitage devra exclure tout 
moyeu ou pr.oduit présentant un danger pour la santé 

, publique ou laissant une mauvaise odeur aux arachi­
des' ' . , . 

1;1 ne pas oontenir plus de : 
a) 2 p. 100 de corps étrangers (pierres, sable, 

paille, débris de coques, autres graines oléagineuses, 
,etc.); , 
,h) t5 à 20 p. too de bri~ures selon les territoires 
de production; - - , 

c) 15 p.' 100 de graines gravement endommagées 
et 30, p. , t 00 de graines légèrement endommagées.> 

',' 2<> Arachides non décortiquées pour huilerie. ­; "--­
Elles doivent être : 
, Il) Parfaitement sèches ; 
'b) Saines; 

, ~) De la même campagne de récolte pour un 
rpême lot; , 

d) Déparasitées dans le cas <le présence simultanée 
,~'insecte,J Vivants et d'altaques d'insecte,s lorsque le 
nombre de ,gousses attaquées dépassera 20 p. tOI). 
Le traitement' de déparasitage devra ~xcture tout 
moyen' ou produit présentant un danger pour la santé 
'publique' ou laIssant une mauvaise odeur aux ara­
.~d:es; . .. 

,',Et ne pas contenir plus de : 
il)' 2 p. tOI) de corps étrangers (pierres, sable, 

paille, débris de coques, autres graines oléagineuses, 
ete.); 

if) 15 p. too de gousses ayant les graines grave­
ment endommagées et 30 p. too de gousses ayant les 
graines légèrement endommagées. 

ART, 4., - bans Chaque territoire intéressé des 
arrêtés locaux préciseront: 

,a) Les variél~s et les régions de cultnre qui seront 
plus spécialement de:;tinées à la,production des ara" 
chide~ de bouche ou de oonfiserie; 

'b) Le ,pourcentage maximum de 'brisures à tolérer 
dans les lois d'arachides décortiquées'-pour huilerie; 

c) Les conditions de récolte, de' oommercialisation' 
et de circulation de toutes les catégories d'arachides. 

TITRE 11 
EMBALLAGE 

ART. 5. - Seront expédiées: 
10 En sacs: 
a) De 45 kg net les arachides de Douche ou de 

confiserie non déoortiquées; 
b) De 75 kg net (sacs modèle standard« Biwlll» . 

de 2 lbs 1/4 (26,5 X 44) les arachides de bOuche ou 
de confiserie décorliquées; " 

2<> En vrac, les arachides en ooqu<;s destinées ,îi 
l'huilerie; '. 

3<> En sac ou vrac, les arachides' décortiquées 
destinées à l'huilerie; les sacs seront alors d'un 
poids net de 77 kg. ' 

'II sera tenu compte de la tolérance a'dmi~e par les 
usages commerciaux, pour toutes les expéditions faites' 
en sac. 

TITRE III 
MARQUAGE 

ART. 6. - Chaque saC doit porter, sur unefaœ 
au moins, les caractéristiq:ues suivantes, inscrites de 
façon apparente et indélébile: . 

1" Dans la moitié supérieure Une marque spéciale, 
en noir ou en couleur, choIsie par Chaque expOrtateur, ­
producteur, groupement de producteur ou collectivité ' 
et, éventuellement le numéro de série du lot; 
. 'if' Dans la moitié inférieure: ' 

a) Sur une première ligne en capitales de 5 cm de 
haut, 4 cm de large, t cm d'épaisseur de trait la !OU 
les initiales des territnires soit: 

À. É.' F.: Afrique équatoriale française. 
C.: Cameroun. 
C.I.: Côte d'Ivoire. 
D.: Dahomey. 
O.: Ouinée française. 
N.: Niger. 
MAD.: Madagascar.
S.: Sénégal. 
SO.: Soudan. . 
T.: Togo. " 

suiVIe ou suivies (je la lettre A en capitale, de même 
'dimension que cl-dessus, accompagnée de la lettre r en 
minuscule représentant l'abréviation du mot arachide: 
Ar. 

Les territoires elÇportant des arachides provenaht 
de climats différents préciseront par arrêté l~s abrévia­

'fions qUI figureront, au marquage; pour différencier . 
les rones de production; , 

b) Sllr une deuxième ligne,.en capiÎ1iles de mêmes 
dimensions que ci·dessus : ' , ." " 

-10 La leltreC suivie de la lettre B pour lesarachi­
des de confiserie ou de, bouChe;" ' 

http:ligne,.en
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2tI La lettre 0 (gousses) ou 0 (décortiquées) selon 
le mode d'exportation des 'arachides. de bouche ou'de 
confiserie et éventuellement, la lettre 0 pour les ara, 
chides déoortlqué,(OS pour huilerie. 

Exemples de marquage: 
ABCD 25 XV 50 SWP12 
O., Ar> ,S. Ar. • S. Ar, 
C.B.-O. CB. D. D. 

Remarq'UIJ :' Le cas échéant, le poids net sera màrqué 
sur Ies sacs contenant des arachides de bouche ou de 
oonfiserie: ,1 

ART.. 7. :...... Arachides pour huilerie exportées en 
vrac. , 

Une fiche' spéciale accompagnant le bulletin délivré 
I!ar le service de contrôle du co,:!ditionneme!1t men­
tionnera pour chaque lot son numero, son poIds, son 
ongme, le nom du navire et celui de l'exportateur 
ainsI que l'anpéc de r<\~olte. 

TITRE IV 
CONTRôLE. 

AaT. 8. - L'exportateur devra demander, en prin­
àpe quatre tours au moins avant le début du change­
ment du navire, au servtce de contrôle du conditionne­
ment, 'de "procéder au coutrôle des lots destinés à 
l'exportation. ' 

Lorsqu'il 's'agira d'arachides exportées en ,sacs, tous 
les sacs sut lesquels auront, porté les opérations de 
vérification devront êtr,e marqués, par l'agent· du ser· 
vice de contrôle du conditionnement au plomb de ce 
service. Cette marque sera placée à la fermeture du 
sac. 

ECHANTIONNAGE. 
A" Arachides exportées en sacs. 

AaT. 9. La vérification portera sur 1 p. 100 au 
moin~ des quantités présentées en ce qui concerne le 
contrôle de la «ualité. Le contrôleur aura toujours 
le droit, s'il le juge nécessaire, de procéder à l'ins­
pection d'une quantité plus importante du lot. 

L'échantillon'nage sera exécuté comme. suit: 
1<t Les sacs à retenir pour la vérification devront 

être préIevés. da.ns les différentes parties du lot et 
seront réunis par groupe de 10. 

Le dernier groupe pourra être 'inférieur à ce nom­
bre. . 

Jl- en serli de même SI l'importance globale du 
lot ne permet l?as de réunir dix sacs. 
~ Il sera laissé à l'initiative du service de contrôle 

de déterminer SI 1a prise d'échantillon s'effectuera 
par sondage ou par vtdage des sacs. 

Le mode opératoire est ainsi fixé: 
a) Par sondage de chaque sac retenu, la prise 

d'essai de. 300 gr envll'on s"effectuera à différentes 
hauteurs dù sac; 

b) Par vtdage des sacs de chaque groupe SUr 
une air,e cimentée ou une bâche et un brassage 
soigneux des gousses. ou graines. Celles·ci seront 
ensùite ,étalées en'" couche d'une épaisseur inférieure 
à 10 cm et il ,~n sera tiré au hasard une. prise 

d'essai de, 5 kg enV1ron. Si le dernier grbupe de 
~prél~vement 'est inférieur à 10 sacs, "ôn· en tirera 
une, prise d'eSSai proporfionneJle aU ,nom}jre de sacs 
quI le çomposent, '. .' 

En ce qUI ôoncerne les arachides en coques, 'de 

bouche ou de oonfiserle, l'opéraiion sera Précédée 

d'un tamisage au crible de Bordeaux, pour recueillir 

et peser lès impuretés fines (sable, poussières, etc.); 


3<> Les différentes prIses d'essai seront réunies,et 

soigneusement mélangées. On en prélèvera un échan.­

linon moyen final de 5 kg. 


Quelle que soit l'Importance du l,Qt initial soumis 
au contrôle, l'échantillon moyen fhtal ne pourraêtrè 
supérieur à 5 kg; . .' 

40 La fiéhe délivrée par le servic'e de contrôle du. . 
conditionnement devra indiquer si les prises d.'échan-.· 
tillons ont été effectuées par sondage ou par- Vidage 
des sacs. . 

. B. -' ATachùJes exportées en vrac. 

L'échantillonnage et le contrôle allllOnt lieu ayant 

i'embar<p:!ement. • , .' . 


La verification portera sur 0,5 p. 100 aU moins ~ 
du lot présenté. Le ,contrôleur aura toUjours le' droit, 
s'il le juge nécessaire de prooéder à l'inspection 
d'une quantité plus Importante du lot. 

Au moment de l'embarquement une vérification 
s'aSsurera de l'identité du lot présenté.. 

C. Dans un but de simplification, l'.exportateur 
pourra demander au service de contrôle du condition •. 
nement de procéder à l'échantUlonnageau fur et ,il: 

,mesure de la constitution du lot destiné 	~ l'exportà· 
tion. 

ART. 10. La validité du contrôle est fixée '11; 

40 jours sous réserve que nulle aHération ultédeure ne 

vienne déprécier la qualité du produit. 


Passé ce délaI le lot non exporté devra subir un, 

nouveau contrôle. 


Expertise 'de l'échantillon moyenfiÎtal. 


A. - Arackidell en toques. 
ART. 11. 1" Déf:ennination du' pourcentage d'im­

puretés et de oorps étrangers; , 

li) Arachides de bouche ou de confiserie. - Après 


vérificaiion de la présence d'impuretés fines (~ble, 

poussières, -etc.) oomme prévu à la fin de l'alinéa 2 

de l'article 9; opérer sur 3 kg. Tner à la main. et· 

recueillir les ooques vides, les débris de coques, les 

coques mal conformées ou brisées et peser le tout, 

Le trentième du poids, en grammes, troUvé indiquera 

le pourcentage de œs impuretés. 


Ce triage permettra de se rendre ()Ompte SI J'échan­

tillon éontient des corps étrangers tels ,que pierres;' 

pailles, etc. 


b) Arachides pour l'huilerie. - Le prélèvement des 
échantillons, sur 0,5 p. 100 du lot préaenté, sera IIIIS 
en sacs 'de 45 kg net. 11 sera laissé à l'initiative du~~er. 
vtce de contrôle du conditionnement de prendre la 
10 sacs, selon l'importance du lot. et son degré 
apparent de pureté, qui seront tamisés au crible dit 
«de Bordeaux», décrit en annexe d'après le mo~èle 
déposé, au. greffe du trihunal de commerce de Bor· 
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deaux, pour obtenir" la, séparation du sable et -des 

menues impuretés. Ces matières étrangères seront 

soigneusement pesées, leur pourcentage sera égaf à : 


, Poids, "en gra~mes, du sable et des menues imp'u~et~s x 100 


. Poids, en: grammes, des arachides à cribler 
Les coques criblées seront brassées et étalées sur 

uneioile ou une aire cimentée, comme il est indiqué 
au paragrapheb de l'alinéa 2 de l'article 9. Puis 
l'on en tirera au hasard de petites pelletées de façon 
'à cOnstituer une prise d'essai correspondant au l( 
100.000 du poids <;lu lot à contrôler, sans qu'elle 
puisse être inférieure à 3 kilogrammes. 

Dans cet échantillon final on triera, à la main, 
les impuretés grossières (pierres, paille, graines diver­
ses telles que celles de riclD, de purghère, etc.) 
que l'on pèsera ensuite soigneusement Leur pour­
centage; sera égal ,à : 

Poids, en grammes, des impuretés grossières x 100 

, 3000 
La' somme des deux pourcentages donnera le pour­

centage total du sable, des menues et grossières 
impuretés. ' 

R,emarques: Si l'échantillon contient un corps étran­
ger vOlumineux, il ne sera pas compté mais signalé 
sur lel?ulletin d'analyse. , 

Dans le cas de présence de débris de coques et de 
:graines' libres, ces produits seront triés et puis pesés 
séparément. 

poids' des débris de coques 
SI le rapport 

" , poids des graines libres 
est supérieur à 28(72, l'excédent en poids de débris 
de ooques sera considéré comme impuretés. 

2<" Détermination des gousses endommagées: 
a) Arachides de bouche ou de confiserie. - Opérer 

sur 400 grammes de gousses préalablement, débarras­
sées des corps étrangers. Examiner les gousses. une 
fi, 'une 'pour constater SI elles sont indemnes de toute 
tléterioration, les normes auxquelles doivent répon­
dre cette catégorie d'arachides n'en tolérant pas. 

h) Arachides pour huilerie. - Opérer sur 400 
grammes de gousses préalablement débarrassées des 
corps étrangers. Examiner les gousses une à une et 
faire Un 10 t de celles qUI seront peu déterioriées et 
)ln autr,e de celles gravement détériorées. Dans le 
Cas de doute, les graines seront eXaminées après 
ou,<,erture des :gousses. 

Pè'ser ces deux lots séparément, le quart du poids en 
:gramines de chacun d'eux indiquera le pourcentage du 
dommage. 

B. - Arachides déCortiquées. 
,lb Détermination du pourcentage de corps étran­

g·ers: . 
, a)' Aràchides de bouche ou de confiserie. 

Opérer sur 400 grammes. Trier à la main pour 
recueiIIir les débris de coques, les graines mal con­
formées· ou brisées et peser le tout. Le quart du 
poids en 'grammes, trouvé, indiquera le pourcentage 
de ces impuretés. , 

Ce triage permettra de se rendre compte Si l'échan­
tillon contient d'autres corps étrangers. Si l'on trouve 

des :gousses entières, elles seront décortiquées et les 

débris oomptés comme, matières étrangères. Les pelli­

cules libres ne Seront pas oonsidérées comme oorps 

étrangers. ' 


b) Arachides pour huilerie . 
Opérer' sur 400 grammes: 
lb Tamiser pOur obtenir la séparation du son 

(farinette) ; 
2<> Tiier à la, main ce qui reste sur le tamis et 

recueillir les di""rses impuretés grossières: ooques 
brisées, cailloux, débris divers. Les gousses entières 
pouvant exister dans l'échantillon seront· décortiquées 
à la main et la coque sera ajoutée aux impuretés 
grossières recueillies précédemment 

Les pellicules 'libres ne seront pas considérées 
oomme corps-étrangers. ' 

Le pourcentage des Corps étrangers sera égal à: 
50 ota du poids, en grammes, du son (farine-tte) + 

4 
poids, en grammes, des impuretés grossières 

4 
'lP Détermination des brisures dans les arachides 

pour huilerie. - Est considéré oomme brisure tout 
fragment inférieur ou égal à 1(2 de cotylédon sous 
réserve des dispositions transitoires prévues à l'arti­
cle 13. 

Jb Détermination des graines endommagées. 
a) Arachides de bouche ou de confiserie. - Opérer 

.sur 200 grammes de graines préalablement débarras­
sées des corps étrangers, Examiner les' graines une à 
une pour constater' si eUes sont indemnes de toute 
détérioration, les normes 'auxqueHes doit répondre 
cette catégorie d'arachides n'en tolérant pas. 

h) Arachides pour huilerie. - Opérer sur 200 
grammes de graines préalablement débarrassées des 
corps étrangers. Examiner les graines une à une et 
recueillir les amandes avariées que l'on sépare en deux 
107s, celles peu détériorées (légères at:aques d'insectes 
ou amandes portant des pO;1cfualions noires ou d'une 
couleur jaune citron prononcée); 

Et ceUes gravement dé.ériorées (amandes noires 
ou moisies ou se réduisant en poussière sous la pres­
sion du doigt). 

Peser ces deux lo's séparément; la moitié du poids 
en grammes de chacun d'eux indiqitera le pourcen­
tage du dommage. 

TITRE V 

PÉNALITÉS 

ART. 12. - Les sanôons prévues aux articles 13, 
16 et 17 du décret du 17 oc:obre 1945, sont applica­
bles au présent déc cet 

L'in~erd:cion d'expor!aHon sera prononcée pour' 
iout lot dont la qualité aura été reconnue inférieure 
aux normes. 

TITRE VI 

DISPOSITLONS TRANSIT01RES. 
ART. 13. - Les di3positions du présent décret ne 

seront applicables qu'à partir de I.a date d'ouverture 
de commercialisation de la prochaine réoolte fixée 
dans chaque terriioire par, arrêté du gouverneur. 
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Toutefois pendant une période de deux ans à partir 
de la date des arrêtés susvisés: 

1'Q Les dispositions prévues aux articles 6 et 7 sont 
f~coltatives; , 

2> Il sera considéré comme brisure tout fraÎIment 
égal ou inférieur à un quart de cotylédon, la modi­
fication ou le changement de matériel devant, par la 
snite,permettre un meî\leur décorticage j 

3'l Le déparasitage ne sera exigible que lorsque 
les territoires iiisposeronf ·deséquipemenls néces­
saires et la présence de son (farlnette) ne sera dé­
comptée que lorsque les installations de désinsectisa­
tion fonctionneront.· . 

TITRE VII 
.ART. 14. - Le ministre de la France ·d'outre-mer 

est chargé de l'exécution du présent décret, quI 
sera publié au JOlUnal officiel de la République
française. . 

Fait à Paris, le 25 août 1949. 
liENRI QUEUILLE. 

Par le p.~Esid~nt du tlonseil <les ministres l' 
Le 1IÙ~re de la l'raace d'otitre'mer, 

. Paul COSTE-FLoRET. 
Le secrétaire li'Etat 

à la France d'attire-mer, 
. Tony RÉVILLON. . 

. ANNEXE 

DeSCrIpltof!, da crillle dit Ile « BQrdel4Lx ". 
Ce. crible comprend un tamis rond de 90 cm. de 

diamètre entouré d'une paroi de 20 cm. de hauteur_ 
Les OU1/ertures du tamis sont représentées par: 

'10 Des trous ronds, de 3 mm. de diamètre, séparés 
entre eux de 3 mm. disposés par rangées et alternant . 
les uns avec les autres; 

2> De trous longs de 20 mm. de long sur 2 m'Ir" 
1/2 de large séparés: 

a) Aux extrémités par un espace de :; mm. de la. 
. rangée de trous la plus pr.oche; 

ô) Entre 'eux par un espace de 3 mm. A la péri­

phérie et aU centre du crible l'on trouve 7 rangées 

de trous ronds et dans l'intervalle, 3 rangées de 

trous longs, séparées l'une de l'a~tre par 3 rangées 

de trous ronds. 


Mode d'emploi du crible. 

Après avoir mis dans le crible le volume d'un 
double décilitre de graines, on 'le pose sur une glis­
. sièr.e et on lut imprime, sans secousses saccadées: 

1" Un mouvement en avant; 
2" Un mouvement en arrière; 
3<' Un mouvement en avant. 

de façon que le sable et les menues impuretés SQlent 
rejetées. . 

Cad" d'aclmtolslratl..n ,"irale .d•• Gol"'t.. 

Recrutement 

ARRETE Nq 865-49fCab. tÜl 27 tJétob/'e-1949. 

... LE GOUVERNEUR DES ca..0NIEs, 


OiEVAl.IeR nE LA UOrOH D'HONNEUR. 
CoMPA(JHON DE LA: LIOtJ:tA.T1ON, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 man 1921 liéteiminant les attribution " 

et les pouvoirs du CommIssaire de ra République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatioq·


adminIstrative du territoire du TOg9 et création d'assembl6ei 

représentati_ ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiOn 

et de publtcatton des textes réglemenlai"'. au Togo; . 


Vu le' décret "" 46-433 du 13 mars 1946 portant organ~
sation du cadre d'administration générale des <olonaes autres 

que l'Indochine promulgué au Togo le 8 avril 1946; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret n" ~9-1350 dit 3 ·oc·obre 1949 
porlant dér0lt'ltion temporaire aUX règles d~ recrute­
ment dans le cadre d'adminis!ration générale des 0::.10- " 
nies • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. li. CÉDILI!. 

~--

DECRET Nd. 49-1350 du. 3 octobre 1949. 

Le président du conseil des ministres. 

Sur Je rapport du ministre de la l'rance d'outre-mer 


et du secr"t,,,,, d'Etat à la présiden<" du conseil (fonction

puhl1que et réfonne administrative). 


Vu lé décret du 13 mars 1946 portant organisation dit œ' 

dre d'administration générale des colonies autres que l''''<lo­
chi.,., et les textes modificatifs suOOéquenis; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi-. 

tions du décret susvisé du 13 mars 1946 relatives 
aux conditions de recrutement dans le cadre de l'admi- , . 
nisfration générale des colonies autres que l'lndoc;1ine . 
les candidats au concours d'entrée de 1949 ààns les 
secHons administratives de l'école nationale de la 

. France d'oufre-mer déclarés admissibles aux épreUves 

orales et qui ont obtenu, en outre, au moins la moyen­

ne générale de 11 points pour l'ensemble des épreuves 

écrites et orales, pourront être intégrés directemenf au 

grade de rédacéeur de 2" classe d'administration.,géné­

raie des colonies autr·es que l'Indochine. . 


ART. 2. - Les bénéfiCiaires des dispositionS qw 
. précèdent seront, touterois, astr.einls à un stage pro­

batoire dans les conditions générales fixées ~ l'article­
11 du décret du 13 mars 1946 précité. . 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc­
tion publique et réfonne administrative)· sont· chargés 
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de l'exéqttion du présent décret, qui sera publié au, 
JOurnal o/ticwl de la République française. , 

Fait à Paris, le 3 octobre 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le préSident du conseil des ministres: 
.Le [ninistre de 14 France d'auVe-mer, 

paul COSTE-fLoRET. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence 

du conseil (foltCtlon pulJ/Jqp.e' et 
ré/orme administr.otiwJ), 

Jean BloNDI. 

.Réintégration 

ARRETE Na S81-49fCab. de 31 octobre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~01ON D'HONNEUR) 

CoMPAGNON DE LA ùamnON, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altributiona et 
et de publlcat'on des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg,ulIsatton 
administrative du !erritolre du Togo et .réallan d'assemblées 
tqJrésenÙlIiv<s; . 

Vu le déCret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 46-433 du 13 mars 1946 portant organiSa;. 
tion du .•adre d'administration générale des eolonJes autres 

--que l'Indochme, promulgué au Togo le S avril 1946; 

ARRETE: 
. ARnCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret II" 49-1427 du 5 octobr.e 1949 
relatif à la réintégration des anciens cadres locaux 
des services civils des colonies autres que l'Indochine 
dan'i le nouveau cadre d'administration 'lJénérale des 
œ:omes autres que l'Indoclùne. 

• . 	 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, te 31 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

----~-

DECRET N'ti '49-1427 de 5 iHPobFe 1949. 
.Le president du conseil des ministres. 
Sur .lerapport du ministre de la Franœ d'outr ... mer et 

du setrt!taire d'Etat 11 la présidence du eonseil (fonetion
pubhque et réforme administrative); 

Vu le décret na 46-433 du 13 mars 1946 portant organisai' 
'lion du .:aa", d'administrationJénérale des colonies autres 
que l'Indochine et les textes m ificatlfs; 

DECRETE: 

AR'rtcLE PREMIER. - L'article 22 du décret nij 
(46-433 du 13 mars 1946 visé ci-dessus est modifié 
<nmme suit: 

« Les' fonc:tlonnaires relevant du département de 
la Pranee d'outre-mer et ayant appartenu aux anciens 
,cadres locaux des services CIvils des colonies autres 
.que l'Indochine pourront,sur leur demande;iusqu'à 
~ ,<late qui sera fixée par arr~té du DÙnistre de la 

France d'outre-mer et au plus tard quatre ans après 
,cessation des 'hostilités, être réintégrés dans ce dernier 
-cadre, sons réserve de leur aptitude physique au ser­
vice lOutre-mer )). ' 


(Le. reste sans changemeitt). 


ART. 2. - Le ministre de la Prance d'outre-mer 
est chargé de' l'exécution du présent décret, qUI sera 
.publié au Jo/Un(J1 officiel de la République française 
et inséré au BuJletilz officiel du ministère de la France 
d'outre-mu. 

Fait à Paris, le 5 octobre 1949. 
HENRl QUEUILLE. 

Par le président du conseil 'des ministres: 

Le mlnÎstre de la Fr(JJIce d'vutre.mer, 
Paul CosTE·FLORET. 

Le secrétaire d'Etat à lo. présidence 
du coltSail (fonc/ion pulJ/Jqne el 
réforme odmi nistrative), 

Jean BlONDI. 

Lé,qion d'Honneur 

Par décret en date du 5 octobre 1949, pris sur le 
rapport du président du Conseil des ministres et du 
mimstre de la Pranen d'outre-mer, vu la déclaration 
du conseil de l'ordre national de la Légion d'Hon­
neur ·en date du 27 septembre 1949 portant que les 
promotions, nominations faj,es aux termes du présent 

, décret n'ont rien de contraire aux lois, décrels et règle. 
ments en vigueur, sont promus ou nommés dans 
l'ordre national de la Légion d'honneur, au titre de 

• l'Union Française: 
.. . 	.. . . .~ ~ 

Au 'g(ade de Ckel'alieF. 
MM. . . . . . • • . . . . . . . • , . _ 

Dosseu Augustin, commis d'administration principal 
de classe exceptionnelle; 34 ans 1 mOIs de services. 

• .. 	 • • ~ ~ • 0; .. : ~. . 	. . 
Gatzaro Namoudji, chef supérieur des Lamb'as Tarn.. 

bermas; 23 ans 6 mois de services . 

. .. 	 ,. . -. .. '" .. .. . . . .. ... " . . .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

a.c••••••• t 

No S31-49jAPA. Par arrêté du Commissaire de la 
Répubbqa! au Togo en date du: 

17 octobre 1949. -Le recensement de la popula­
tion des villages du canton du Nuatja Ouest Mono 
(Cercle du Centre) sera effectué sur les ordres du 
Commandant du Cercle du Centre du 14 novembre 
au 2 décembre 1949. 
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Prohlbill".. tle &orll& 

ARRETE Nt> 83849fAE. dIl.2O oçt"ol1re 1949.'. 
 . 
LE OOUVER.NEU~ DES CoLoNIES, 

etH!V ALtER DE LA UOlON OIHONNEVR, .,..., 
CoMPAONON DE l.A 1.J8tRAnos~ 

CoMMISSAIRE DE,I.A RÉPUBUQUE AU TOOO, 
Vu le décret du Z3 mars 1921 détenu;n.n! les attributions 

et les pou""irs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgutsation

adrnuustratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 881/AE. du 9 novembre 1948 règ~mentant 

l'occasion des fêtes de fin d'année, les colis familiauX 

la sortie des denrées albuentaires et du savon aDUS forme 
de <ohs postaux, paquets.poste et e;wois 
sians de route et de ménage, pacotille; 

sbuilll.Ir<II, proVl­

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - A titre exceptionnel, età 

dont l'expédition est autorisée dans les conditions. 
prévues par l'arrêté 8&1 AE. du 9 novembre 1948 
pourront contenir pendant les mois de novembre et 
de décembre d par dérogation aux dispositions de 
l'article 3 de l'arrêté sus-visé, non seulement du savon 
et des produits alimentaires mais aussi toutes autres 
marchandises à l'exception toutefois du tabac de quel­
que nature que ce soit, des allumettes et des' métaux 
précieux. 

MT.' 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partoutoù besoin sera. 

Lomé, le 20 octobre 1949. 
J.H. CÉOliL 

Centres d'Etat Civil 

No 844-49fAPA. - Par arrêté du CommissaIre de 
la République au Togo en date du : 

21 octobre 1949. - Sont créés dans .le Cercle de 
I(IQuto les Centres d'Etat-Civil suivants, qui entreront 
immédiatement en fonctionnement: 
. 1 - Centre de Palimé, ayant pour siège PaUmé 

et pour ressort les. territ>oires de la ville de PaUmé, 
des cantons d'Agomé et Hanyigba, et des villages 
de Yokélé et de Kpuma Tsamé. 

2 - Centre de Tové-Ati, ayant pour siège Tové-Ati. 
et pour ressort les ternooires des cantons d'Agbada et 
de Tomé, et du village indépel)dant de Klonou. 
. 3 - Centre d'Agou, ayant pour siège Agou-Tafié, 
et pour ressort les 'terriooires des cantons de : . 

Agou-Tafié Agou-Atigbé 
Agou-Kébou Agou-Nyongbo et 
Agou-lboé' Assahoun-Ftagbé. 
Agou-Akplolo 
4 • .:-. Centre de Oadja, ayant pOur siège' Gadjagan 

et POUl' ressort le territoire du canton de Oadja. : 

. 5. - .Centre de l'Agotimé-Sud, ayant pQursiège 
Amoussoulropé, et pour ressort le territoire du, canion 
de l'Agotimé-Sud. 

.6. - Centre de l'Agotimé-Nord, ayant pour siège 
Dzouk·pé, et pour ressort le t{!z"dioire au canton de 
l'Ag<Îlimé-Nord. . 

7. - Centre de Kouma, ayant pour siège Kouma-' 
Tokpli, et pour ressort le territoire du canton de 
Kouma. 

8~ - Centre de' Kpadapé, ayant pour siège Kpa-' 
dapé, et pour re~sort 
indépendants de: 
Kpadapé 
Woamé 
Mayondi 

les territoires deS villages 

YéviéJ'é 
Nyive 

et du canton de Obalavé. ,
9. - Centre d'Akata, ayant pour siège Akata- , 

Agamé, -et pour ressort les territoires des cantons 
d'Abta, d1!; Lanvié et de Kptmé. . 

10. - Centre de Kpélé, ayant pour siège Kpélé­
,Goudévé, et pour ressort le territoire du canton de ~ 
Kpélé. . . . li! 
. 11. - Centre de Daye-Atigba, ayant pour siège 
Daye-Apéyémé, et pour ressort'" les territoires des 
can:ons d'Atigba et de Bago-Ablon. 

12.... Centre d'Akata (Ségrégation), ayant pour 
siège Akata (Ségrégation), et pour ressort le terri. 
toire du village d'Akata Djokpé. . 

13. - Centre de Daye-Kakpa, ayant pour siège 
. Daye-Kakpa, et pour, ressort les territoires des cantollS 

de Kakpa et de Ykpa.---"-----


DrQit d".!!!!!!!..a,sinag" 

ARRETE NQ 846-49{D. dIl 21 octobre '1949•. 
LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
CHEYAUEll DE LA UOION riHONNi!OR. 

COM.PAGNON . DE LA LIBtRA'UlN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ:PUBI.IQUE Au TOOO, 
Vu le décrd du 23 mars 1921 déterminant les attributlollt 

et les pouvoirs du CommlSSatte de la République au. Togo; 
Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganlSation

adrnintstràtive du TerritoIre du Togo d création 'd'assemblées 
reDrés.natives: 

Vu le déeret du 25 octobre 1946 portant création d. l'As­
semblée Représentative du Togo, promulgué au 1'ogo le 1" 
novembre 1946;­

Vu l'approbation ministérielle de la déTlbération Qtj 61/AD/D. 
en date an 21 juillet 1949 de l'As;emlblée Représentative
du Togo modifiant la quotité des droits de magaSlnall"
applicable aux marchandises laissées .en dépôt de douane, 
notifiée par TL nO 91Z3/AE/FISC. du l.r pctobre 1949;, 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération nb 61/AD/D. en date du 21 
juillet 1949 de l'Assemblée Représentative du Togo, 
modifiant la quotité des droits de magasinage, appli­
cable' aux marchandises laissées en dépôt de 'dollane~ 
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arr~té sera 
immédlatement applicable par voie d'affichage à1a 
Mairie de Lomé, dans les. bureaux des cercles et 
subdivision., ainsi que dans tous le&: bureaUlLdes floJ:lil­
nes et tous "les bureaux des Postes dit Temtorre. 

Lomé, le ,21 octobre 1949. 
J. H. Cl!DILI!. 

-----=~ 

DELIBERATION N'" 61 IAO/O. de l'Assemblée Re. 

'pr.ésen1atille 'lia, fI1I}difiOnt la quofif,éaes 'llroïfs 

, de magasinage w,pplicable aux marc'lkiiiit~lis,clalçsées 

en djpiit de dcaane, ' 


La 'O>mmisSion Pennanente <...... ~;'" 
<le l'Assemblée Représentative du Togo 

, ,Vu 1<: décret du 3 janvier 1946 portant réorgMisation ad· ' 
mînistrative du TerritOire, du Togo; 

Vu le décret'du 25 octobre 1946 portant création d'une As· • 
.,embléc au Togo; " 

," 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant reglementatlOl. 
douanière au Togo; . 

- ! . 

· Vu l'arrête nt; 251/0. du 19 nia! 1944 fixant tes ta""" de 
magaslll.ge applicables aux marchandises oonstituée$ en dépôt 
dan. IÇ magasin des douanes, mooifiê" par l'arrêté no' 231/0.
du 25 mars 1946';' " 

'Vu ra'. délibération n" 49/0/49 du' 19 mat 1949 de l'Ass<:m- ' 
blé<:, Représentative du T.ogo ~ortant délegation expresse et 
spéciale de ses pouvoirs à sa COmmission Pennanente .à l'ét. 
f<:t de modifier la quotité de. droits de magasInage applica· 
ble. aux marchandises oonstituées en dépôt dans les douanes; / 

• ,A adopté dans sa sé.uce du 21 juillet 1949 les dispositions
dont la teneur suit: ' 

. AR1lCl.E PREMIER. - Les droits de magasinage 
applicabtes,aux marchandises constitoées en dépôt 
dans les douanes confonnément aux articles 42 à 441 
du décret du 11 Il9vembre 1926 sont modifiés et 
fixés ainsi qu'il suit: , • 

" " 

,. " .. ,TARIF APPLICABLE 
. ::.:~~:.<".~,-;-, . 

t oDésignation des marcbandîses' du au 90°.. ...: ­ jo~r inclus 
..- .. .-.-....."'­ -, " 

~-

, 0.40 par colîsët par jour. 

armes Ijlissées en déplu par les particuliers. 
Colis, p(i.taux 

0130 par arme et par JOUf-
\ m ..o'"";''' ". n.o. o'~••~;« "'­ if. par jour et par tonne 

Aut,res pourvues de tout emballage ou liga· , ou fraction de tonne d'une 
marchandJses ture et . marcbandises· sous simple même Q'larchandise.lien. . 


marchandises 1Colis de 100 k et moins 
 2 f· par colis et par jDur
'-,:" 

emballées Colis de pl1j:s de tOO k, , -,' ./, f. par colis et par jour 

du 91 0 jo.. r inclus 
au jour de la sortie 

1 f. par colis et par jour. 
0,50 Par arme et par Jo.ur 

" 
8 f, par jour et -pdf tonne 
ou fraction de tonne d'une 
même marchandise 

.4 '[, 'par colis et par jour 
8 f. par colis et par jour 

" 

Vu le 'décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisation 
supérieur. ,.. '" .' ',,", ' .. 

La üquidation de ees droits sera ..'II.rron<:lje au franc 
, ,.,adminlstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

-~prESttriatives; . ' 
Le. présent tarif s~L~ilœ151e 'p,liw ~'compter, d~., 

· Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime-financier aux la date de leur mise en dépôt à ''toutes Ies marchan­ colonies; .
dises qUI se trouveront en dépôt lors de l'entrée en 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur laviguellT des présentes dispositions. solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, emp~oyésToutes di~positions antérieures concernant les tarifs et agent des services coloniaux j
-<le. magaSinage i:!!. douane sont et demeurent abrogées. ' Vu le décret du3 juillet 1897 sur le régime des déplace­

.' Fait et délibéré à Lomé, le 21 juillet 1949. ments;
Le Président de la COmmission Permanente Vu la circulaire ministérielle du 16 mal 1936 concernant 

de l'Assemblée' Représentative dii"TlifffJ, "·Jes"possibîlitês -offertes aux fOiletlol1!lalres d'utiliser des VOIe!I 
Hospice Coco. de rapatriement anormales~ .. . 1._ 

Vu te décret du 2 avril 1948 relatit aux poids d. bagage!! 
. P~l's.nllel , transportés aux, frals de l'Etat ou des Budgets< locaux; . 

Vu l'arrêté du .29 mars 1949 portant règlement du régime
<les <léplaœments des fonctionnalf.èS et agents civils en ser­
vice mt"''fugo;

Transport par voie aérienne' 
..... ~ ...~ 

ARRETE No 858-49jF. tiJJ. 25 oCtobre 1949, 
ARRj:TE: ';::..LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ." 
. .. ~ CHEVALIER DE LA I.eûlON D'HONNEUR, ARTICLE PREMIER. 4- Pour compter de la date de

COMPAGNON DE LA- LIB~TJON, 
publicali<;>n du présent-texte des réquisitions de trans­O>MMlSSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOO2...,,; 
port'par \iOiè aérienne pOUtTQ1\t être dé;ivrées sur leurVU le décret du 23 mars 1921 déterminant ).s'llttdbirt1oll$ Il' 


et !es pouvoirs ..du CommISSaire de ,la RéPbbllque au Togo; demandg aux fonctionnaires et agents de l'Adminis­

http:fonctionnalf.�S
http:magaslll.ge


985 

(~ 

1'" novembre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

tration classés dans I~ 1''', 2e et 3e Catégories, ainsi 
qu'à leùr famille. 

, AI(T. 2. - Des réquisitions de transport par voie 
aérienne pourront également être délivrées, à titre' 
rout à fait ,exceptionnel, aux f<>nctionnàires et' agents 
de l'Administration de toutes Catégories, ainsi qu'à 
leur famille, lorsque des néc~ssités absolues de ser­
vice l',exigeront ou lorsque ce mode de transport 
aura été pr,escrit par l'auiorité médicale. . , 

ART. 3. Des réquisitions de transport par voie 
aérienne pourront de même être délivrées aux élèves 
boursiers, régulièrement autorisés à sec rendré en 
congé dans leur pays d'origine, sous réserve que des 
réduc1ions de tarif soient oonseniies en leur faveur par 
les Compagnies de Transport. 

ART. 4. - Les fonctionnaires et agents de l'Admi­
nistration qui ne sont pas c1.assés dans les trois pre­
mières catégories, ainsi que leur ïamiIle, pourront 
toujours obtenir des réquisitions de transport par 
voie aérienne sous réserve du paiement préalable par 
eux de la différence entre le prix du passage avion 
elle prix de passage par mer dans la classe à laquelle 
leur donne droit leur catégorie. 

, ART. 5. - Les bagages des fonctionnaires et a!gents 
de l'Administration autorisés à emprunter la voie 
aérienne seront acheminés par la voie morit,me. Toute­
fois, dans la limite du poids accordé par le décret 
du 2 avril 1948, une partie de ces bagages pourra 
être transportée par la voie aérienne. 

" 
ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, pub1ié" 

et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, ,loe 25 o(:tobre 1949. ­
J. H. CÉDILE. 

Soclii6a 'adl.iD•• da Préy,oJaDce 

NI> 852-49/AE. - Par arrêté du Commissaire dé 
la République au l~ogo en date du: 

24 octobr,e 1949. - La quote-part des cotisatjons 
'à verser en 1950 par les Socié.és Indigènes 'de Pré­
voyance aU Fonds Commun des Sociétés Indigènes dé 
Prévoyance du Togo est fixée à 70/0 du montant des 
IlOtisauon3 en espèces de chaque société. 

ARRETE:. No 853-49 AE/FC. du 24 octobre 1949. 

LE GOUVER<'IEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEI{ DE LA LÉGION D'HONNELR, 

.. COM.PAGNON DE LA LIBÉR.A:rJON, 

COMMlSSAmE DE l,A RÉpuilUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenuinant les attrlbubons 

et les pouvoirs du CommiSSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946'portant réorgamsabon

administrative du territoire 	 du Togo et créati.on d'assemblées 
~pr~ntatiyes.; ... 
.. Vu le décret du 3 novembre 1934 relatit aux Sociétés 
Indigènes de Prévoyance du Togo - modifié par l~ décrets 
du 31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; '. 

Vu l'arrêté 552 du 7 octobre' 1937 relatit au fonctionnement 
des Sociétés Indigènes d~ ,Prévoyance, du secours et de prêts 
mutuels du Togo, modifié pa.r l'arrêté 116 du 24 févriet 
1938; 


.. Vu l'avis des Conseils d'AdministratJon des" S.I.P. intéres­sées; , ,. ~ 


ARRETE: 

Ai(TICLE PREMIEI(. Les taux des cotisations des 

Sociétés Indigènes de Prévoyanèe ,sont ain~i fixés 
pour l'année 1956: 

Lomé ville 10 Irs.: !i.I.P. de Lomé Subdivision 20­
S.I.P. de Tsévié 	 30­
S.I.P. d'Anécho 	 . .. 25 ­

Sec ion Agotlmé 40 ­
S.I.P. de Klouto 1 Au:r-es s(.ctions 50­
S.I.P. d'Atakpamé . 40 .:... 
S.\.P. de Sokodé . . -. 35 ­
S.I.P. 	 de Lama-Kara! .. . 35 ­

Cantons de Bas­
sari, Cabou-Band­
geli, Bitjabé, Na­

gbaou et ,Di­

~ 

S.1. P. de Bassari mouri . . . . . 40 -
Canrons Komkom­
bas d. Can!on de 

Bapuré 30­
S.LP. de Mango 25 ­

ART. 2. - Le présent arrêté sera 'enregistré com­
muniqué et publié paTlout où besoin sera. ' 

'Lomé, le 24 octobre 1949: 
J. H, CÉDILE.

------=--'­

C.rburaata 

ARRETE Nr:j 854-49 AE. da 24 octobre 1949. 

LE GOUVERN,E!JI( DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE'-·u l..tOlON D'HONNEUR.. 


COM.PAGNON pE LA ,LIBËQ.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOo, 
Vu le décret du 23 ~ars ~1q21 'dét~l;"minant I~ attributions et 

I~ poavo1rs du Commissaire d(. la République ·au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative dl! Territoire ,du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous t<oxtes' subsé:­
quents; . 

Vu l'ordonnance du 27 m.. 1944- donnant force de 
décret à l'acte dit loi du 14 mars- 1942 et ,promulguée au 
Togo le 3 août 1944; 

Vu' l'arrêté na 555·49/AE, du 14 juillet 1949 fixant' les 
prix de vente des carburants et lubrifiants; 

Vu l'arrêté na 714-49/AE. du 1"' sept<ombre 1949 suppri­
mant les. mesures de compensation ·du pnx dtf pétrole; 

Vu l'arrêté na 721-49/AE. du 3 sept<ombre 1949 fixant l 
nouveau le priX du pétrole; . . . 

Vu la demande collechve du 30 septembre et celle du 14 
octobre 1949 des Compagnies Pétrolières;' 

ARRETE: 
, ., '. b.RTICLE PREMIER. ..:. Sont fixés cOmme suit, taxe''II de trarisàclioni ~onlprise, les 'prix de vente des cru:" 

buran ts ci-dessous : ,
". . . 

http:cr�ati.on
http:Soci�.�s


;g, 
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Essence (Fût de 200 litres) 
pétrole (fût,de 204 litres 5) 
Marout (Fût de 204 li!.5) 
Pétrole (Fût de 200 litres) 
Pétrole, (Caisse de 37 li!.5). . 

'Pétrole (Estagnon' de 18 10;l:.79/), .' .. 

." 

Prix de gros 

3.173 
2.337 
2.214 
2.949 

730 
321 

Prix de détail 

17 Ir.45 
12 Ir.57 
JI Ir.90 
16 Ir.22 

803 Ir. ­
353 Ir. JO' 

Ù!s prix de vente en dehors. de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

Ù!S prix de détail sus'mentionnés s'entendent ainsi 
pour le pétrole: 

1~ - Le prix de 16 francs 22 le litr·e à 'la vente 
litre· par litre quelque soit l'emballage d'origine. 

2" - Le prix de 803 francs la caisse 11 la vente 
d'une caisse contenant deux tins. 

3<> - Le prix de 353 francs 10 la tin à la vente 
d'une tin nue. 

\ 
ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 

présent arrêté sera poursuivie >et réprimée conformé­
ment à la loi du 14' mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement appl'cable par voie d!affkhage 11 
là Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratives ,et des P.T.T. 

Lomé, le 24 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE NQ 856-49 AE. du 25 oCtobre 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~GJON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LlBtRATION, 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

administrative du "Territoire du Togo et création d'assemblées 
,représentatives ; 

Vu l'arrêté 327 AE. du 7 avril 1948 instituant une caisse 
de rajustement des priX et fixant les conditions de mise en 
-,vente .et de circulatIon des marchandises d'importatIon; 

Sur la proppsition du Directeur du Service des Travaux 
Publics; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liberté de vente est rendue 
aux marchandises dites de première nécessité ci­
Jlprès énumérées: 

Essence - Mazout. 

ART. 2. ,- Ces marchandises restent toutefois, sou­
mises jusqu'à> nouvel ordre, ,au control.e des Prix 
prévu à l'article 9 de l'arrêté 327 AE. du 7 avril 
1948, c'est-à-dire que leur prix continuera à être 
fixé par arrêté. 

ART. 3. - Jusqu'à nouvel ordr,e également les 
arrivages du Territoire continueront à faire l'ûbjet 
de déclarations au Service de 1a 'Production Indus­
trielle. 

Ces déclarations devront être fait.es aU Servi~edfe 
la Production Industrielle dans un délai inférieur à 
quinze jours après le débarquement des carburants. 

ART. 4. - Le stock de sécurité des maisons impor­
tatrices .ne devra .en aucun cas être inférieur aux 
tonnages prévus par la règlementation acluelIement 
en 'vigueur. ' 

ART. 5. - Les exportations à·destination des Terrl­
toir,es voisins demeur·ent prohibées. 

ART. ô. - Vu l'urgence,. le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable ,par voie d'aff:chage à 
la Mairie dè Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 25 octobre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

> P .. nl milomqu. d'Adjido (An••ho) 

ARRETE Np 855-49/TP. du 24 octollre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~G10N D'HONNEUR:, 

, COMPAGNON DE LA LIBËR.ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret du 16 juin 1935 rendant applicable au Togo
le décret du 21 juin 1934 portailt règlementatioo pour 
l'usage des voies ouvertes à la Circulation pub,lique dans. 
Afrique occidentale française, rectifié par celui du 14 février 
1934 ; 

Vu l!arrêté n~ 429 du 25 juillet 1938 lixant les modalitéS \ 
d'application dans le TerritOire du Togo, du, décret du 21 
juin 1934; 

Sur la propositJon du Cllet du service des Travaux 

Publics et des mines; 


ARRETE: 
ARTiCLE PREMiER. Est temporairement règle­

mentée ainsi qu'il suit la circulation de tous les véln­
cules sur le pont métalIique d'Adjido (cercIe d'Ané­
cho) situé sur la route intercoloniale côtière Tog<r 
Dahomey. 
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La présente règlementàtion est applicable sur le 
pont lui-même et sur les deux remblais situés à ses 
extrémités pour le franchissement de la lagune. 

ART. 2. -; Durant la nuit, entre 18 h. et 6 h'. du 
matin la circulation de tous véhicules est interdite. 

Durant le jour, entre 6 h. et 18 : 
la 'circulation des automobiles de tourisme et auto­

risée. 
la' circulation de tous autres véhiCùles (camions, 

transports en commun..) 'est autorisée à condition 
que ces véhicules ne soient pas chargés et à con. 
dition qu'ils soient d'un poids inférieur à quatre 
tonnes. . 

La vitesse maximum autorisée est de cinq kilomètres 
à l'heure. " 

. A~T. 3. - Le.s infrac;tions aU présent arrêté seront 
passibles des peines prevues par l'article 46 du décret 
du 21 ïuin 1934 rendu applicable au Tog'O par 
celui du 16 juin 1935. ' 

ART. .4. - Le Chef du Service des Travaux Pu­
blic5ct le Oommandantdu Cercle d'Anécho sont 
Chargés chacun en ce qui le concerne de l"exécution 

',du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué' 
et publié partout où besoin sera. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé et dans les bureaux des cercles et 
subdivisions. . 

Lomé; le 24 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

----'--'-­

ARRETE No 859-49 AE, du, 25 octobre 1949. 

LE QOUVERl'iEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE Lo\ LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIO"ËRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu 'le décret du 23 mars 1921 dét<!rminant les at!ribull<>ns 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorgamsabon 

admintstrative du territoire du Togo et cr'éati<ln d'assemblées. 
repm.entati~ ; 

.Vu . la lm du 14 marS 1942 et les textes modificatifs 
,subSéquents; 

Vu l'arrêté '811-49 AE.· du 8 octobre 1949 portant ferm ... 
ture de la campagne a'achat du cacao de la récolte intermé­
diai,;: 1948-1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du cacao 

de'la réoolte principale 1949-1950 est déclarée ouvertè 
à oompter du 27 octobre 1949. 

ART. 2. - Aucune valeur F.O.B. ne sera offipelle­
ment fixée pour cette campagne, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affil:hagea 

la Mairie de Lomé, dans' les bureaux des Circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. . 

Lomé, le 25 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE.........c____--'-_ 


ARRETE Nd 860-49 AE. du 25 octobre 1949. 

LE OOUVERNEUR DI!S COLONlES~ 
CHEVAUER nI! LA LeOION D'HONNEUR. 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, -

CoMMISSAIRI! ·DE LA Rl';PUBUQUE AU Tooo, 
Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les atltibul!oru! 

et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret dU 3 janvier 1946 portant réorganIsation

administrative du territoire du rrogo et création d'assemblées 
repléseittative5 i w 

Vu l'arr~é 859-49 AE, du 25 octobre 1949 portant ouverture 
de la càmpagne d'achat du cacaO de l, récolte principale
1949_1950; 

, Vu l'arrêté 283 AE. du 19 avril 1947 Il<'rtant ouverture 
. d'un compte spécial {\. Cacao »i _ . , 

Vu l'arrêté 327 AE. du 7 avrH 1948 portant création d'une 
caisse de rajustement des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En vue de concourir à l'entre­
tien des cacaoyères et de favoriser la commercialisation 
du cacao de la récolte prinCIpale 1949-1950, une rita­
joration de 9 francs par kilo, des prix d'achat aU pro­
ducteur sera pratiquée par les Oommerçants-Ex.JXlr­
tateurs du Territoire. 

ART. 2. - Cette majoration de prix sera remboursée 
aux commerçants exportateurs au moment de l'expor­
tation des tonnages de cacaô achetés par leurs soins.' 
. ' Le remboursement ainSI déterminé, imputable soit 
au Oompte Soutien Cacao, soit à la Caisse de Rajus­
tement des prix, sera effectué après visa par les soins 
du Bureau des Affaires Economiques du triplicata 
de la Déclaration de Simple Exportation sousCrite 
par chaq.ue ,exportateur. 

ART. 3. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Service des 
D'ouaneset le Chef du Bureau des Affaires Ecooomi- , 
ques oont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté qui sera 'enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin senl. 

Lomé, le 25 octobre 1949: 
J. H. CÉDlLE. 

E....lg""III...1 

No 863-49iE. - Par arrêté du Oommissalre de la, 
République au Togo en date du: ", 

27 octobre 1949. - P.our l'année scolaire 1949­
1950, le nombre et l'emplacement des écoles de la 
Missin Catholique sont fixés oomme suit: 

CERCLE DE LOME 
Enseignement (fu second dégré ' " 

Institution Secondaire dite « Collège St. 
Joseph» . . . . . :.' ',' • _ 4 i:lasses 
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EllSeignetnelit 'du premier degl'~ 
Lomé-Cathédrale '.. . '. . 19 classes 
Lomé-Âm'Outivé '. .' '. . . .: . 12 
Lomé-Nyélronakpoé . . . , " ,2 

'Institution N'Otre Dame des ,Apôtres • 20 
TséVié (Garçons) . . , 10 
Tsévié (Filles) . . . 4 ' 
Agbéluwhé . • . . . • 3 
Noépé . . . . 6 
Assahoun . . . 5 
AvéjlOzo . . . 3 
KOVlé . . . . . 2 
Agbatopé ' . . 2 
Tovégan 1 
Adangbé . . . 1 . ­
Gap,é . 2 
Aképé .. . . . . . 1 ­

r 

CERcLE D'ANECHO 

EcIole Normale de Togoville . . 2 classes 
EllSeignemen"t du premier degré, 

Anécha (Garçons) 9 dasses 
Anéch'O (filles) 6 
Wogân .. 3 
Tôgoville • . 3 
Porto-Séguro . • • 3 
Gunkio,pé . . . . . • 1 
Glidji . .. .. 1 
Tokpli . • . . . . . 1 
Afagnan-Bléta . • . . 1 

CERCLE ou CENTRE 

Atakpamé (Garçons) • • 7 classes 
Atakpamé (filles) . • . . ~ . 4 
Tomégbé .•.. ;; 
Ag.ad~ . • . 3' 
EZlme . . . . . 3 
Badou . • . . . 3 

.' 	 Nuatjà-Kpédomé . 1-, 
Nuatja-Mission 3' ....: 
Chra ... 2 

. Gléi . •. 	 2 
Avédzé ; . 1 
Bénali .. 1 
Badja . . 1.. 
Koutoukpa l' 
Maflo . . 1 

CERe!.E os Kl.ouTO 
PaUmé (Garçons) . 12 c:lasses 
Palimé (fil1es) . 7 
Agou (Garçons) 6 
Agou (filles) l' 
Adéta • •. 6 
Woamé . • 2 
Kpimé .•. 2 
Kolo-Gâ . • 1 
Klonou .•.. 2 
Agbanon ... 2 
Dayes-Atigba . 2 
Yikpa .• . 1 

'. Toutou .' •.. .' .1 

Agavé . . . . . 1 
K·oudzravi . . . 1 
Kouma-BaIa . . r 
Agbéssia . . 
Ha!Ùgba-Todjl 

. 
. 

. 
• 

1 
1 

CERCLE DE SOI(ODE. 

Solrodé (Garçons) 3 classes 
Sokodé (fill<$) 
Yadé (Garçons) . . . . . 

3 
6 

-
..:.. 

Yadé (Filles) 
AJédj'O . 

. 1 -
2 c:lasses 

Bangéli ..... . 1 
Bassari . 1 
Soodina . . 2 
Siou ....... 2 
A.l'engré . . . 1 
Lama-Kara 2 
Tc:haré . • . 1 
Niamlougou . 1 
Défalé ... . . 1 
féouda .'. 1 
Tc:hébédé . 1 

CERC!.E DE MANOO 

Bombôuaka . • 3 classes 
Pana .. 2 
Kantindi . . 1 
Ball<lna . . . 1 -

ADDITIF à l'arrêté tif' 733-49 E. du \) septembre 1949 
fixanl le nombre et l'emplacement des écoles offi,. 
cielles du Togo, pour l'anttée 1949-50. 

Ai'>JJ!cr .. 

CERCLE 	 DE LOMÉ. 

Cours supérieur garçons Lomé 1 classe 

COurs supérieur filles Lomé 1 classe 

Cours d'enseignement ménager Lomé 1 classe. 

Le reste sans changement. 


RECTlFlCATlFà l'o"'té no 733-49fE. du 9 septum;. 
qre 1949 fixant le IWmbre et l'emplacement des 

. écoÛ!s olllc{.elÛ!s 'du Togo pour l't1II.izée .1949-50­

CERCLE D'Al'.ÉCHO. 

At' lieu. 	'de: 
Vokoutlmé . 	 1 Classe 

/lire: 
ViOtroutimé . 	 2 C:asses 

Au liell 	ë.e: 
Badougbé ' 	 1 >classe: 

lire: 
Badougbé . 	 3 c1asses 

CERcI.E DE MANOO. 

Au liiI/J. 	 ë.e: 
Kandé 	 . . . . :,'. . •. ._ . 1 dasse 


































